
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diagnostic agro-écologique des prairies 

humides en Moyenne Vallée de la Somme 

 

Master 2 Biodiversité, Ecologie & Evolution 

Valentin SALVANT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

REMERCIEMENTS 

 

 

 Je souhaite remercier en premier lieu mon maître de stage, Jeremy Lebrun, pour m’avoir 

donné la chance de participer à une étude scientifique aussi passionnante. Grâce au partage de son 

expertise en botanique, à son aide précieuse lors du choix des analyses à effectuer et à la confiance 

qu’il a su m’accorder, j'ai pu m'accomplir totalement dans mes missions.  

 

 J’adresse mes remerciements à Clémentine Couteaux, pour son encadrement et sa 

bienveillance tout au long du stage, à Marie Héraude et Gratien Testud pour leur aide en SIG ; et à 

l’ensemble des salariés du Conservatoire pour leur accueil, leur générosité et leur esprit d’équipe. 

 

 Je remercie tous les partenaires du projet (Agence de l’eau Artois-Picardie, Chambre 

d’Agriculture de la Somme, Conseil départemental de la Somme, Vét’el) ainsi que les agriculteurs, 

qui ont pu me transmettre toutes les informations liées à la gestion technique de leurs parcelles, 

nécessaires au bon déroulement de mon étude. 

 

 Enfin, un grand merci à mes compagnons de route, collègues et amis : Lucie Lung, Céline 

Pagot, David Adam et Julien Pellé. Ce stage n’aurait pas eu la même saveur sans leur bonne humeur, 

au bureau comme en sortie naturaliste, en terrasse d’un bar amienois comme devant les scènes 

musicales d’un festival normand. Merci à eux. 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

Présentation de la structure d’accueil 

 

 Le Conservatoire d’espaces naturels de Picardie est une association loi 1901 à but non lucratif 

reconnue d’intérêt général, créée en 1989, ayant pour but de valoriser et protéger le patrimoine 

naturel de la région picarde. Actuellement, l’association assure la gestion de 295 sites naturels sur 

près de 10 713 hectares mais ne cesse d’agrandir son réseau. 

 Le CEN Picardie est fédéré autour d’un Conseil d’administration de 15 membres de la société 

civile élus lors de l’Assemblée Générale. Son président est Christophe Lépine, également  président 

de la Fédération des CEN. Le Conseil d’Administration oriente les décisions politiques et les actions 

du Conservatoire.  

 Le siège de l’association est basé à Amiens, dans la Somme. Il existe également 2 autres 

antennes locales, une dans l’Aisne à Merlieux-et-Fouquerolles et l’autre dans l’Oise à Beauvais. Au 

total,  c’est plus de 51 salariés qui assurent les missions de l’association au sein des différents 

services : direction, service administratif et financier, mission scientifique, mission de 

communication, de valorisation et vie associative, service technique, équipe départementale Somme, 

équipe départementale Aisne, équipe départementale Oise. La vie du CEN Picardie dépend 

également de ses quelques 657 adhérents, et 57 conservateurs bénévoles. 

 

 Ainsi, les missions du Conservatoire s’articulent autour de 5 axes : 

 

 Connaître : La gestion des milieux naturels passe tout d’abord par leur connaissance 

écologique, grâce à de nombreuses expertises scientifiques. 

 Protéger : Le CEN Picardie signe des conventions ou des baux avec les propriétaires 

d’espaces naturels à préserver (maîtrise foncière). 

 Gérer : La conservation et la restauration du patrimoine naturel nécessite souvent une 

intervention humaine. Le CEN veille à développer une approche concertée alliant les enjeux 

environnementaux, sociaux et économiques des territoires. 

 Valoriser : La sensibilisation du grand public (animations, supports de communication…) et 

des acteurs locaux est essentiel afin de pérenniser les actions entreprises par le Conservatoire. 

 Accompagner : Le CEN Picardie accompagne l’animation de politiques publiques relatives à 

la biodiversité, l’eau et l’agriculture (actualisation des ZNIEFF, suivi des MAE…)  
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INTRODUCTION

A l’interface entre les milieux terrestres et aquatiques, les zones humides se définissent, selon 

l’article L-211-1 du Code de l’Environnement, comme des « terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire; la végétation, quand 

elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». Ces 

écosystèmes présentent ainsi une grande diversité liée aux variations des conditions climatiques, de la 

localisation au sein du bassin hydrographique et du contexte géomorphologique. Elles offrent de ce fait des 

conditions de vie favorables à de nombreuses espèces : en France, la moitié des oiseaux et un tiers des 

espèces végétales dépendent de leur existence. Par ailleurs, bien qu’elles ne représentent que 5 à 10% du 

territoire, elles abritent près de 35% d’espèces rares ou en danger (FORUM DES MARAIS 

ATLANTIQUES, 2013). Outre leur importance pour la biodiversité, leurs fonctions hydrologiques et 

chimiques ont été largement reconnues ces dernières décennies. Les zones humides ont notamment un rôle 

majeur dans la régulation naturelle des crues, la diminution de l’érosion et le soutien aux cours d’eau en 

période d’étiage. Moins connu, leur pouvoir épurateur des nitrates, phosphates, pesticides et métaux lourds, 

participe à l’amélioration de la qualité de l’eau. Enfin, elles sont le support d’une activité économique, telle 

que les productions agricoles (élevage, maraîchage) ou les loisirs. 

Malgré leurs intérêts multiples, près  de  67%  des  zones  humides  métropolitaines  ont disparu 

depuis le début du XXème siècle dont la moitié entre 1960 et 1990. Durant cette période, la Picardie n’a pas 

été épargnée par l’augmentation des pressions anthropiques dont les origines avaient souvent des  

motivations  sociales  (lieux  considérés malsains,  difficulté  d'accès...) ou économiques (mise en culture, 

endiguement, canalisation, barrage, urbanisation). Aujourd’hui la superficie en zones humides du Bassin 

Artois-Picardie, en constante régression, est estimée à moins de 1% du territoire. Un tiers de cette superficie 

correspond à des prairies humides, exploitées par des agriculteurs qui les valorisent principalement par une 

activité d’élevage bovin. Cependant, le pâturage extensif ayant fortement régressé, les espaces ouverts ont 

évolué vers des stades plus fermés, allant de formations végétales de mégaphorbiaies
1
 jusqu’au boisement. A 

l’autre extrême, l’intensification agricole, avec le drainage des prairies, l’implantation de monocultures et 

l’utilisation abusive de produits phytosanitaires tend à banaliser les cortèges floristiques par disparition des 

espèces les plus oligotrophiles
2
.  

                                                 
1
 Les mégaphorbiaies sont des végétations vivaces denses et hautes (1 à 1,5 mètre), caractérisées par de grandes plantes herbacées  

luxuriantes. 
2
 Qui apprécie les milieux pauvres en éléments nutritifs. 
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Dans ce contexte, et afin de trouver les solutions permettant un équilibre entre le développement 

d’exploitations économiquement viables et la préservation du patrimoine naturel, un programme de maintien 

de l’agriculture en zone humide a été lancé par l’Agence de l’eau Artois-Picardie. Il s’inscrit dans le cadre 

du 3
ème 

Plan national d’action en faveur des milieux humides lancé par le Ministère de l’Ecologie en 2014. 

Le programme d’actions de l’Agence de l’Eau est constitué des 5 axes de travail suivants :  

 Améliorer l’action publique pour favoriser le maintien de l’activité agricole dans les zones 

humides  

 Maîtriser le foncier  

 Accompagner techniquement les agriculteurs 

 Valoriser les productions agricoles produites de façon durable dans les zones humides 

 Evaluer et capitaliser les expériences      

La Moyenne Vallée de la Somme fait 

ainsi partie des 8 sites pilotes retenus dans le 

cadre du programme d’action. Ce secteur 

correspond à un vaste ensemble marécageux, 

comprenant une mosaïque de biotopes tourbeux 

alcalins, unique en Europe. Il s’inscrit dans un 

paysage de vastes plateaux crayeux dominés par 

des monocultures où les vallées humides 

représentent les derniers îlots d’espaces naturels. 

Partenaire scientifique de ce projet, le 

Conservatoire d’espaces naturels de Picardie 

contribue à son volet biodiversité à travers une 

étude agro-écologique des prairies humides de la 

Moyenne Vallée de la Somme.  

La première partie de l’étude consiste à cartographier le niveau hydrique des parcelles concernées par 

le projet à l’aide d’une clé de détermination développée par le Syndicat Mixte Baie de Somme – Grand 

Littoral Picard et validée par le Conservatoire Botanique National de Bailleul (CBNBL). Elle est basée sur 

des critères pédologiques (caractère hydromorphe du sol dû à l’engorgement en eau permanent ou 

temporaire) et floristiques (détermination et quantification de plantes hygrophiles ou des types de végétation 

spécifiques) identifiables sur le terrain.  

Figure 1: Carte des 8 sites pilotes du PMAZH 
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Le second aspect de l’étude est de tester une méthodologie de suivi agro-écologique de ces prairies à 

partir de relevés phytosociologiques. Les résultats sont mis en perspective avec les pratiques de gestion, dont 

la connaissance est issue d’enquêtes réalisées auprès des agriculteurs. Les données recueillies ont pour but 

d’identifier les méthodes les plus favorables à l’expression d’une diversité floristique au sein de ces 

parcelles, et de disposer d’un état de référence permettant leur évaluation à long terme. Un indicateur 

faunistique des pratiques de gestion sera également testé. Il est basé sur l’abondance de 2 espèces 

d’orthoptères, spécialistes des zones humides : le Criquet ensanglanté (Stethophyma grossum) et le 

Conocéphale des roseaux (Conocephalus dorsalis). 

Il s’agira également de formaliser les bases conceptuelles de réflexion autour de la notion d'état de 

conservation dans le cas des végétations prairiales à travers une batterie d’indicateurs. Ces indicateurs sont 

inspirés de la Boîte à Outils de Suivi des Zones Humides (COLLECTIF RHOMEO, 2014) et du rapport 

d’étude de l’Observatoire de l’état de conservation des milieux herbacés en lien avec les pratiques agricoles 

(CBN MASSIF CENTRAL, 2015). Ils serviront également à créer un document de synthèse à destination 

des éleveurs, dans lequel les perspectives d’amélioration de la gestion des parcelles seront mises en lumière. 

Les objectifs de l’étude sont donc multiples : 

 

1) Du point de vue de la connaissance écologique de la zone d’étude : 

a) Caractériser et spatialiser la variabilité du niveau hydrique des prairies de la MVS 

b) Etudier la diversité de la flore et de la végétation comme indicateur du niveau hydrique des prairies 

2) Du point de vue méthodologique : 

a) Valider et adapter la clé de caractérisation des prairies humides à la MVS 

b) Préciser lôeffort dô®chantillonnage n®cessaire pour d®gager une v®g®tation repr®sentative dôune 

prairie en MVS 

c) D®terminer si lôabondance dôesp¯ces dôorthopt¯res sp®cialistes des Zones Humides peut constituer 

un bon indicateur de la gestion pastorale des prairies 

3) Du point de vue de l’optimisation des pratiques de gestion pour la biodiversité des Zones 

Humides : 

a) Identifier les pratiques de gestion les plus favorables à une diversité spécifique et fonctionnelles des 

prairies 

b) Développer une réflexion sur la notion de bon état écologique des prairies en MVS 

 

 Le plan du rapport est structuré en reprennant ces objectifs. 
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I – Matériel & Méthode 

A – Contexte de l’étude 

a) Situation géographique, géologique et hydrographique 

La Moyenne Vallée de la Somme (figure 2) se situe en Picardie, territoire récemment fusionné avec 

le Nord – Pas-de-Calais suite à la réforme territoriale de 2015 pour former la nouvelle région des Hauts-de-

France. Située en zone tempérée, la Picardie est soumise à un climat océanique, nuancé selon un gradient 

longitudinal : sur le littoral, l’influence des courants et des vents marins limite les variations diurnes et 

saisonnières des températures (en moyenne 5°C l’été pour 18°C l’hiver)  tandis que sur la moitié Est de la 

région, une légère influence continentale se fait ressentir. On parle alors de climat océanique dégradé. Le 

taux d’ensoleillement moyen est de 1650h/an (légèrement inférieur à la moyenne nationale) et la 

pluviométrie atteint en moyenne 750mm d’eau par an. (DREAL PICARDIE, 2015) 

Figure 2 : Carte de localisation du site pilote de la Moyenne Vallée de la Somme 
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La géologie de la région peut être décrite comme un vaste plateau crayeux recouvert de limons 

extrêmement fertiles et découpé par des larges vallées humides et des vallées sèches moins incisées. D’un 

relief peu accidenté (altitude maximale à 200m), la Vallée de la Somme s’inscrit dans la craie blanche du 

Crétacé supérieur (Turonien supérieur et Coniacien inférieur). Ce substratum est recouvert en fond de vallée 

par des alluvions déposées au cours des âges formant un ensemble hétérogène composé de limons plus ou 

moins graveleux, avec la présence de silex et d’horizons tourbeux. (DREAL PICARDIE, 2015) (LEBRUN 

J., FRANÇOIS R., COULOMBEL R., 2014) 

Avec une surface de 5560 km², le bassin versant de la Somme couvre presque la totalité de son 

département homonyme (6170km²). Le fleuve, long de 245km, prend sa source dans la commune de 

Fonsommes à 86m d’altitude et se jette dans la Manche à Saint-Valéry-sur-Somme en baie de Somme, en 

passant notamment dans les villes d’Amiens et d’Abbeville. A proximité de son embouchure, son débit 

moyen est estimé à 35m
3
. Proportionnellement à ce débit, la vallée est relativement large : jusqu’à 3km par 

endroit. Les paysages de la Vallée de la Somme, verts et humides, tranchent avec ceux des plateaux 

alentours qui sont largement ouverts et cultivés. 

b) Contexte historique  

Dans l’Histoire, la Vallée de la Somme a toujours été considérée comme un axe stratégique et 

commercial majeur, en témoigne les six oppida
3
 gallo-romains qui la jalonnent. A ceux-là ont succédé des 

villes bastionnées, puis des citadelles comme celle de Péronne. Le cours d’eau en lui-même commence à 

être artificialisé à partir du XIème siècle avec la construction de chaussées-barrage reliant les deux rives 

créant ainsi des étangs-viviers. Les moulins et les vannes de régulation du niveau d’eau permettent alors de 

produire de l’énergie hydraulique qui sert notamment à la transformation du lin, du chanvre et à la 

production de papier. C’est aussi à cette époque que débute l’exploitation de la tourbe, seul combustible 

dans ce secteur peu boisé. Son extraction a creusé et découpé les étangs de manière géométrique, élargissant 

ainsi le domaine humide de la vallée. De nombreux îlots de terre,  éparpillés dans la vallée ont alors été 

utilisés comme zones maraîchères et sont devenus les Hardines de Péronne, de Ham ou les Hortillonnages 

d’Amiens.  

Afin de faciliter la navigation et le transport des marchandises, le fleuve est canalisé au XVIIIème 

siècle sur sa rive gauche à partir de la commune de Saint-Simon. Sur 120km, le canal cohabite avec la vieille 

Somme et ses affluents. Jusqu’aux années 1950, celui-ci jouait encore un rôle économique prépondérant 

pour acheminer par bateau des betteraves, des céréales ou du charbon. Le trafic n’a ensuite cessé de 

décroître au profit des activités de plaisance. 

                                                 
3
 Centres pré-urbains qui se caractérisent par une surélévation, telle qu'un plateau ou une colline, avec des défenses naturelles qui 

ont été renforcées, retravaillées par les Hommes. 
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c) Contexte socio-économique 

Aujourd’hui, 70% de la population samarienne
4
 se concentre dans la Vallée de la Somme où se 

situent la grande majorité des villes du département. L’extraction de matières premières précédemment 

évoquée a laissé place aux activités halieutiques et cynégétiques
5
. La Somme est l’un des 3 départements 

comptant plus de 1000 huttes de chasse au gibier d’eau, engendrant la majeure partie des revenus financiers 

de nombreuses communes. Le développement de ces loisirs n’a pas été sans conséquence pour 

l’environnement, les Habitations Légères de Loisirs (HLL) entraînant notamment une dégradation tant 

paysagère qu'écologique des marais. La place du tourisme en MVS est également importante grâce à son 

patrimoine bâti remarquable (châteaux de Long et de Picquigny), au parc archéologique de Samara et à son 

patrimoine naturel avec le développement de l’écotourisme en provenance de la côte picarde. 

Concernant l’agriculture, du fait des contraintes d’humidité du sol qui limitent l’emblavement
6
, les 

prairies de fauche, pâturées ou mixtes restent dominantes dans la vallée. Elles représentent 248ha soit près 

de 90% de la Surface Agricole Utile (SAU) totale de la Moyenne Vallée de la Somme. Pour autant, quelques 

cultures céréalières (22ha), orge et escourgeon notamment, s’étendent en limite de zone tourbeuse sur des 

reliefs légèrement surélevés. Or, celles-ci tendent de plus en plus à remplacer les herbages, le plus souvent 

suite à des drainages profonds (LEBRUN J., FRANÇOIS R., COULOMBEL R., 2014). La nette régression 

des prairies (-35% entre 2000 et 2010)  renforce donc la légitimité d’un plan d’action sur une échelle 

globale.  

Sur le plan des productions animales, la Moyenne Vallée de la Somme est une région d’élevage 

bovins. D’après une étude en cours, ces exploitations d’élevage sont principalement laitières. Quant aux 

productions de viande, des circuits courts sont valorisés et mis en place en passant par la vente directe à la 

ferme, au marché ou encore par la vente aux commerçants (DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES DE LA SOMME, 2016). 

d) Patrimoine naturel 

La Vallée de la Somme représente l’un des plus importants marais tourbeux alcalin d’Europe, avec 

une surface estimée entre 20 000 et 25 000ha (FRANCOIS, PREY et al., 2012). De par l’éventail de ses 

habitats aquatiques, amphibies, hygrophiles à méso-hygrophiles, elle concentre une flore et une faune de 

premier plan. L'ensemble de la vallée joue un rôle évident de corridor fluviatile, favorable aux flux 

migratoires de multiples espèces végétales et animales. De l’amont vers l’aval, se succèdent des influences 

subcontinentales à atlantiques, expliquant en partie l’extrême biodiversité observée. 

                                                 
4
 Relatif au département français de la Somme 

5
 Qui a rapport à la chasse 

6
 Fait d'ensemencer une terre en blé ou en tout autre céréale 
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Parmi les espèces végétales pour lesquelles la Vallée de la 

Somme a une responsabilité de conservation, on peut citer le Liparis 

de Loesel (Liparis loeselii), la Renoncule Grande Douve 

(Ranunculus lingua), l’Orchis négligée (Dactylorhiza praetermissa), 

ou la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris) (figure 3), cette 

dernière subsistant sous forme de populations relictuelles, dispersées 

sur quelques micro-sites. Pour ce qui est de la faune, on peut 

mentionner les populations picardes de Blongios nain (Ixobrychus 

minutus), qui sont parmi les plus importantes de France ; ou la 

présence du Butor étoilé (Botaurus stellaris), un autre échassier 

inscrit à la directive "Oiseaux", en situation critique d’extinction en 

Europe, en France, comme en Picardie. Dans d’autres groupes, le 

Triton crêté (Triturus cristatus), l’Anguille d’Europe (Anguilla 

anguilla), la Phalène sagittée (Gagitodes sagittata) peuvent être 

signalés. 

Les différents zonages scientifiques du secteur témoignent de ce haut niveau de patrimonialité. Toute 

la Moyenne Vallée de la Somme est incluse dans une vaste ZNIEFF de type II nommée « Haute et Moyenne 

Vallée de la Somme entre Croix-Fonsommes et Abbeville ». Elle englobe 7 ZNIEFF de type I, qui 

représentent une surface totale de 4592ha. Sont également compris dans cette zone : 5 sites Natura 2000 

dont une zone de protection spéciale (ZPS) et 4 zones spéciales de conservation (ZSC), une zone importante 

pour la conservation des oiseaux (ZICO). Enfin, 3 arrêtés de biotope y sont en vigueur. 

B – Connaissance écologique de la zone d’étude 

a) Caractériser et spatialiser la variabilité du niveau hydrique des prairies de la MVS 

Le programme de maintien de l’agriculture en zones humides en Moyenne Vallée de la Somme se 

décline sur des exploitations agricoles volontaires situées au sein de la Zone à Dominante Humide
7
 (ZDH) 

entre Corbie, en amont, à Abbeville, en aval. Les agriculteurs possédant, tout, ou une partie de leur 

parcellaire au sein de ce périmètre, ont été contactés par la Chambre d’Agriculture du département de la 

Somme et invités à participer au programme sur la base du volontariat. Des sites appartenant au 

                                                 
7
 Définies par les agences de l’eau, les zones à dominante humide sont les zones où il y a une forte probabilité de présence de 

zones humides à l'échelle du bassin, les critères étant basés généralement sur les caractéristiques pédologiques et géologiques 

(faciès), la topographie, le drainage et la surface d'érosion. Elles sont souvent identifiées à partir, entre autres, de photo-

interprétation d'orthophotos et d'images satellites. (MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE, 2017) 

 

Figure 3 : Fritillaria meleagris 
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Conservatoire d’Espaces Naturels de Picardie, où le pâturage y est plus extensif, sont également intégrés au 

projet : 4 parcelles sont pâturées par des vaches nantaises, en convention avec le Lycée agricole du Paraclet 

et une parcelle est gérée en collaboration avec un éleveur qui y fait pâturer des vaches laitières comme 

allaitantes. Toutes les parcelles de culture céréalière ou maraîchère sont naturellement soustraites du plan 

d’échantillonnage. Au total, les niveaux hydriques de 98 parcelles ont été caractérisés ce qui représente un 

total de près de 300ha pour 28 agriculteurs. 52 parcelles ont été étudiées en 2016 et 46 en 2017. Ainsi, 3 

grands types de prairies se retrouvent en Moyenne Vallée de la Somme : 

 Les prairies hygrophiles, de bas niveau topographique, sont soumises à des inondations prolongées 

de un à plusieurs mois (souvent dues à la présence d’une nappe), et restent très humides en été. Elles 

se caractérisent par une végétation plutôt basse, avec souvent une abondance de joncs et de laîches, 

associée à la présence d’espèces rampantes à floraison discrète. 

 

 Les prairies méso-hygrophiles connaissent une période d’inondation plus courte (quelques 

semaines) en raison d’une situation topographique plus haute que les précédentes. Lorsqu’elles sont 

pâturées, ces prairies présentent un tapis graminéen assez ras et souvent hétérogène, la plupart du 

temps dominé par quelques espèces généralement rampantes ou en rosettes, parfois piqueté de 

touffes de joncs. En fonction des pratiques agricoles, les floraisons sont plus ou moins discrètes. En 

prairie de fauche, la végétation est relativement haute avec plusieurs strates, dominée par des 

graminées dressées et accompagnées d’un lot d’espèces rampantes. 

 

 Les prairies mésophiles, de haut niveau topographique, ont des sols plus secs et généralement non 

inondables. Elles présentent un couvert végétal largement dominé par les graminées fourragères 

communes (Ray-grass, Dactyle, …) tandis que les joncs y sont absents. 

 La clé de caractérisation des prairies humides (Annexe 1) a été initialement construite par le Syndicat 

Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard (SMBS-GLP) puis revue et adaptée par le Conservatoire 

Botanique National de Bailleul (CBNBL). Elle prend la forme d’un arbre de décision. Sa première entrée, à 

gauche, est la présence ou non sur la parcelle des genres Juncus, Carex, Eleocharis ou de l’espèce 

Alopecurus geniculatus. La présence de l’un de ces genres permet de s’orienter vers les niveaux méso-

hygrophiles et hygrophiles. Viennent ensuite une description physionomique de la végétation ainsi qu’une 

liste d’espèces indicatrices de chaque niveau hydrique. En théorie, la présence de l’une de ces espèces suffit 

à classer la parcelle dans le niveau hydrique considéré. En pratique, des cas litigieux sont régulièrement 

rencontrés, par exemple lorsque plusieurs espèces indicatrices de niveaux hydriques différents sont 

présentes. Un sondage pédologique d’une profondeur minimale de 80cm est alors réalisé, notamment pour 
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apprécier les traces d’hydromorphie. Chaque profil de sol est associé à une classe (III, IV, V, VI, H) définie 

par le Guide d’identification et de délimitation des sols de zones humides, schématisé sur la clé.  

b) Etudier la diversité de la flore et de la végétation comme indicateur du niveau 

hydrique des prairies 

Dans l’objectif de caractériser et d’étudier les communautés végétales des différentes parcelles, des 

relevés phytosociologiques sont réalisés. La phase de terrain débute lorsque les individus sont bien 

développés et présentent une certaine saturation en termes de recouvrement. Par ailleurs, toutes les espèces 

devant être visibles et identifiables, la période de floraison doit être prise en compte. Dans le cas des 

végétations prairiales, les inventaires sont effectués idéalement entre le mois de mai et le mois de juillet. Au 

moment du relevé,  les informations d’identification (auteur, date, identifiant du relevé, coordonnées GPS), 

et les éléments de contexte (pente, orientation, niveau hydrique) sont systématiquement notés. 

A raison d’au minimum 1 relevé par hectare, ce sont au total 269 relevés phytosociologiques qui ont 

été effectués à l’échelle de notre zone d’étude (128 en 2016 et 141 en 2017). La répartition des placettes au 

sein de la parcelle se fait de manière aléatoire à la suite d’un tirage des coordonnées GPS sous Qgis. La 

surface des quadras est fixée à 25m² (5m x 5m), aire minimale de prospection conseillée pour les prairies. 

Au sein de chaque quadra, on réalise un inventaire floristique exhaustif des espèces observées.  

Tableau 1:Coefficients de Braun-Blanquet associés aux pourcentages de recouvrement des espèces 

Coefficient Recouvrement 

5 Entre 75 et 100% 

4 Entre 50 et 75% 

3 Entre 25 et 50% 

2 Entre 5 et 25% 

1 Entre 1 et 5% 

+ Peu abondant, recouvrement très faible 

r, i Individus isolés 

 

A chaque taxon est alors associé un coefficient d’abondance-dominance adapté de Braun-Blanquet 

(Tableau 1). Avant d’effectuer des analyses statistiques, une transformation préalable du jeu de données en 

recouvrements relatifs est nécessaire. Ainsi, chaque relevé synusial est transformé de manière à ce que la 

somme des recouvrements de toutes les espèces soit égale à 100% (GILLET F., 2010). Ceux-ci sont déduits 

des coefficients d’abondance de chaque espèce, selon les conversions indiquées dans le tableau 2 (VAN 

DER MAREEL E., 1979). 
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Tableau 2: Tableau de conversion des coefficients de Braun-Blanquet en recouvrement moyen des espèces 

Coefficient de Braun-Blanquet Recouvrement moyen 

+ ; r ; i 0.1% 

1 5% 

2 17.5% 

3 37.5% 

4 62.5% 

5 87.5% 

 

Afin de dégager une différenciation de plusieurs types de végétations à partir de la composition 

taxonomique des relevés, nous effectuons une AFC sur le tableau des absence/présence des espèces, une 

ACP sur les recouvrements relatifs des espèces et une ACP sur 3 indicateurs floristiques. Cette dernière 

analyse des valeurs prises par les indicateurs vise à voir si l’interprétation de l’analyse floristique et les 

résultats obtenus par l’approche indicateurs sont concordants.  Les codes analytiques des espèces sont listés 

en Annexe 2. 

Les AFC et ACP permettent ainsi de visualiser les similarités et les différences entre les relevés. On 

obtient ainsi des nuages de points qui sont répartis selon des axes maximisant la variabilité entre relevés. 

Plus les points sont proches, plus les relevés sont similaires dans leur composition, et réciproquement, plus 

les points sont éloignés les uns des autres (de part et d’autres des 2 axes), plus leur composition est 

différente. Dans cette analyse, aucune variable environnementale ou de gestion n’est prise en compte ; sa 

visée est donc uniquement exploratoire. 

C – Amélioration des méthodes d’évaluation 

a) Valider et adapter la clé de caractérisation des prairies humides à la MVS 

- Validation de la clé 

Afin d’étudier la fiabilité de la clé, on choisit de mettre en perspective les niveaux hydriques 

déterminés sur le terrain avec un indicateur floristique d’engorgement. Cet indicateur, calculé sur la base des 

relevés phytosociologiques, prend en compte la tolérance de chaque espèce à la présence d’une nappe d’eau 

dans le sol. Il est donc fortement corrélé au niveau hydrique de la parcelle. On réalise donc un test statistique 

de Kruskal-Wallis sur l’indice floristique d’engorgement en fonction du niveau hydrique déterminé par la 

clé. 
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- Adaptation de la clé 

 Bien que la clé ait été conçue comme un outil généralisable à l’ensemble des sites pilote du projet, 

des disparités locales liées au contexte hydrologique, écologique et agricole peuvent exister. Dans une 

optique d’adaptation, il apparaît donc pertinent d’identifier les espèces végétales les plus caractéristiques de 

chaque niveau hydrique au sein de notre zone d’étude. La méthodologie employée consiste alors à distinguer 

des groupes de relevés botaniques représentatifs des 3 niveaux hydriques décrits.  

La première étape est de créer une matrice de dissimilarité des relevés à partir des recouvrements 

relatifs des espèces. Grâce à la fonction decostand du package vegan, on applique une transformation du 

Chi-deux
8
 sur le jeu de données, qui réduit la contribution des espèces abondantes à la distance entre 2 

relevés. La matrice est ensuite produite par la fonction vegdist, avec la formule de Bray-Curtis qui se définit 

de la manière suivante : BC. = 1 -   avec R la somme des plus basses valeurs de recouvrement des 

espèces communes aux 2 relevés, A et B sont le nombre total d’espèces contacté dans chaque relevé 

 Afin de trouver des discontinuités entre les relevés, nous utiliserons une méthode de groupement 

hiérarchique (« hierarchical clustering » en anglais). Il s’agit d’une analyse multidimensionnelle qui vise à 

partitionner l’ensemble des objets de sorte que chaque relevé appartienne à un et un seul groupe, ceux-ci 

étant mutuellement exclusifs. De nombreux algorithmes existent, c’est pourquoi le choix de la méthode 

dépendra des objectifs et des hypothèses préalables (COLLECTIF BUTTLER A. et GILLET F., 2013). On 

choisira la méthode des groupements à poids proportionnels ou WPGMA (Weighted Pair-Group Method 

using Arithmetic averages). Elle calcule la moyenne arithmétique des distances et permet de mieux 

contraster les groupes, ce qui s’avère utile dans le contexte de l’étude, où les compositions floristiques des 

prairies agricoles sont souvent semblables. 

 Le résultat produit est un dendrogramme. Une des méthodes de validation  interne de la typologie 

dégagée consiste à vérifier que chaque groupe se distingue par un certain nombre d’espèces différentielles. 

Cette méthode se base sur une analyse de fidélité des espèces aux groupes de la typologie. L’indice le plus 

utilisé dans ce cas est celui de Dufrêne et Legendre (1997) : IndVal. Il se calcule comme le produit de la 

fréquence relative et de l’abondance moyenne de chaque espèce au sein de chaque groupe. La somme des 

indices de fidélité des espèces différentielles de tous les groupes est utilisée comme mesure de la qualité de 

la typologie. Le nombre de groupes ng optimal est alors défini par celui qui totalise la somme maximale. 

                                                 
8
 En contexte agricole, on retrouve très régulièrement, et en grande quantité  des graminées fourragères issues de précédent semis 

qui ont tendances à homogénéiser le cortège prairial. On choisit cette transformation afin de limiter le poids de ces espèces dans la 

construction de la matrice. 
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b) Préciser l’effort d’échantillonnage nécessaire pour dégager une végétation 

représentative d’une prairie en MVS 

Dans un souci d’amélioration de l’efficacité du protocole de terrain lors des campagnes futures, il 

nous semblait intéressant d’estimer l’effort d’échantillonnage nécessaire pour quantifier la richesse 

spécifique pour chaque niveau hydrique. Autrement dit, il s’agit de déterminer à partir de combien de 

relevés phytosociologiques nous atteignons un palier en termes de nombre d’espèces recensées 

cumulées. 5 parcelles sont testées. Dans chacune d’entre elles 30 relevés phytosociologiques de 1m² sont 

effectués. 

Le modèle de raréfaction basé sur l’échantillon calcule le nombre attendu d’espèces s* lorsque les 

échantillons m* sont tirés au hasard (sans remplacement) de l’ensemble des échantillons de la parcelle. Cette 

conception préserve la structure spatiale des données, ce qui peut refléter des processus tels que l’agrégation, 

l’association ou la ségrégation à la fois au sein, et entre les espèces (GOTELLI N.J., COLWELL R.K., 

2011). Afin de modéliser cette courbe, nous utilisons le package iNEXT (CHAO A., MA K.H., HSIEH T.C., 

2016), également disponible en ligne (OKSANEN  et al., 2009). Le jeu de données correspond à un tableau 

croisé espèce x parcelle. Le nombre d’occurences de chaque espèce est compilé au sein des 5 parcelles 

testées. Afin  d’estimer  la  richesse  spécifique  maximale  du  jeu  de  données  considéré,  le logiciel  

utilise la formule de CHAO A. et al. (2014).  

c) Déterminer si l’abondance d’espèces d’orthoptères spécialistes des Zones Humides 

peut constituer un bon indicateur des pratiques de gestion des parcelles 

Au sein de la chaîne trophique des zones humides, les  peuplements  d’Orthoptères (sauterelles,   

grillons, criquets…) occupent une place centrale dans la mesure où ils  forment  l’essentiel  de  la  biomasse  

animale de ces milieux prairiaux, tout du  moins en surface où ils sont directement disponibles pour la 

prédation par d’autres espèces (animaux  entomophages) (BETARD F., 2015). Ils sont  également  de  

précieux  bio-indicateurs pouvant contribuer utilement au suivi de  l’évolution des milieux et de leurs modes 

de gestion du fait de leur rapidité de réaction (une nouvelle génération voire deux chaque année) face à des 

modifications de fonctionnement du milieu (abaissement de la nappe par exemple). Cette réactivité leur 

confère un rôle pertinent pour qualifier en temps réel les milieux humides terrestres ouverts (COLLECTIF 

RHOMEO, 2014).  

L’analyse entomocénotique
9
 de STALLEGGER P. & DEFAUT B. (2007) a démontré l’existence 

d’une synusie orthoptérique
10

 propre au nord-ouest de la France : le Conocephalo dorsalis-Stethophymetum 

                                                 
9
 L’entomocénotique (ou entomosociologie) est la science qui étudie les peuplements d’insectes selon la méthode des 

phytosociologues (DEFAUT B., 2010). 
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grossae. Elle se caractérise par 2 espèces : le Conocéphale des roseaux (Conocephalus dorsalis) et le 

Criquet ensanglanté (Stethophyma grossum). 

Le Conocephale des Roseaux est une sauterelle hygrophile qui pond dans des végétaux à tige creuse 

avec une préférence pour les genres Juncus, Phragmites et Glyceria. Connu  de  tous  les  pays  d’Europe  

occidentale,  il  a  une  large  répartition  en  France.  Il  se  raréfie cependant vers le sud, où il est absent en 

plaine, principalement du fait de son intolérance à la dessiccation des  végétations  hygrophiles (MERLET F. 

& HOUARD X., 2012). Il est actuellement classé VU (vulnérable) sur la liste rouge Picardie (PICARDIE 

NATURE, 2016). 

Le Criquet ensanglanté fréquente lui aussi exclusivement les endroits humides, toutefois, l’adulte 

évite ordinairement les secteurs à sphaignes des tourbières (PARC NATUREL REGIONAL DES 

BOUCLES DE LA SEINE NORMANDE, 2016). Autrefois largement répandue, l’espèce a beaucoup 

décliné dans les dernières décennies du fait des atteintes portées aux zones palustres. Il est actuellement 

classé NT (quasi-menacé) sur la liste rouge Picardie (PICARDIE NATURE, 2016). 

La méthode retenue pour le dénombrement des individus de ces 2 espèces est celle de la recherche 

visuelle et auditive. Lorsque les effectifs sont faibles, cette méthode facilite la détection des espèces rares 

par rapport à des méthodes de piégeage. 12 quadras de 100m² chacun sont répartis de manière aléatoire au 

sein de la parcelle afin de prendre en compte l’hétérogénéité du milieu. L’observateur progresse lentement et 

identifie à vue ou au son, les espèces recherchées. La prospection se fait de manière centripète, de l’extérieur 

vers l’intérieur, en spirale, afin d’éviter la fuite des individus. Si les individus sont nombreux, l’utilisation 

d’un filet pour capturer les individus et éviter les double-comptages s’avère nécessaire. Les inventaires sont 

réalisés durant les mois de juillet et d’août par beau temps. L’absence de couverture nuageuse et de vent 

ainsi que des températures élevées favorisent l’activité des orthoptères et donc leur observation. 

L’échantillonnage des parcelles s’est fait de manière stratifiée afin de contrôler les biais et les confusions 

d’effets. Autrement dit, le même nombre de parcelles (à savoir 2) a été échantillonné dans chaque 

catégorie de prairie : prairie hygrophile pâturée, prairie hygrophile à gestion mixte, prairie méso-hygrophile 

pâturée, prairie méso-hygrophile à gestion mixte. Les prairies mésophiles ont été retirées du jeu de données 

car elles ne correspondent pas à des zones où l’on est susceptible de retrouver un cortège d’orthoptères 

spécialistes des milieux humides. Le nombre de prairies échantillonnées s’élève donc à 8, avec 12 quadras 

par parcelle (voir tableau 3), ce qui permet des analyses statistiques plus robustes qu'avec un plus grand 

nombre de parcelles, mais un nombre plus faible de quadras par parcelle (autre option non retenue). 

                                                                                                                                                                                
10

 La synusie orthoptérique (équivalent de l’association végétale en phytosociologie) est la collection de relevés de terrain qui se 

ressemblent plus entre eux qu’ils ne ressemblent aux autres (DEFAUT B., 2010). 
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Tableau 3 : Plan d'échantillonnage pour le comptage des orthoptères 

Niveau hydrique Hygrophile Méso-hygrophile 

Gestion Pâturage Mixte Pâturage Mixte 

Nombre de parcelles 2 2 2 2 

Quadras par  parcelle 12 12 12 12 

Nombre total de Quadras 48 48 

  

Nous  intégrons dans le jeu de données toutes les variables susceptibles d’avoir un impact sur 

l’abondance de S.grossum et C.dorsalis. Afin d’évaluer l’effet du type de variables environnementales, nous 

nous proposons de lancer des régressions de Poisson (loi adaptée aux données de comptage) en utilisant la 

fonction lm() de R. On choisit la méthode descendante (backward elimination) pour sélectionner notre 

modèle. Dans un premier temps, on teste un modèle complet, c'est-à-dire avec tous les prédicteurs potentiels 

(voir tableau 4) et éventuellement leurs interactions. On élimine ensuite, une par une, les variables les moins 

significatives de chaque modèle. La procédure s'arrête dès que toutes les variables restant dans le modèle 

sont significatives entre elles. Le modèle retenu doit présenter l’AIC le plus faible. La déviance des résidus 

est également vérifiée. 

 Tableau 4 : Récapitulatif des variables retenues pour les régressions de Poisson 

 

Type Nom de l'indicateur Bases théoriques Origine du jeu de données 

Hydrique 
Niveau hydrique Clé de caractérisation des niveaux hydriques Observations sur le terrain 

Indice floristique d'engorgement Valeurs indicatrices d'ELLENBERG H. (1992) Relevés phytosociologiques* 

Structural 

Proportion de la strate 0-10cm CEN MIDI-PYRENEES (2012) Observations directes sur le quadra échantillonné 

Proportion de la strate 10-50cm CEN MIDI-PYRENEES (2012) Observations directes sur le quadra échantillonné 

Proportion de la strate 50-100cm CEN MIDI-PYRENEES (2012) Observations directes sur le quadra échantillonné 

Proportion de la strate 100-200cm CEN MIDI-PYRENEES (2012) Observations directes sur le quadra échantillonné 

Barycentre du toit de la végétation BOITIER E. (2004) Calcul Excel à partir des proportions de chaque strate 

Architectural 

% Recouvrement Poacées Dire d'expert Observations directes sur le quadra échantillonné 

%  Recouvrement Joncs Dire d'expert Observations directes sur le quadra échantillonné 

%  Recouvrement Laîches Dire d'expert Observations directes sur le quadra échantillonné 

%  Recouvrement Espèces en rosette Dire d'expert Observations directes sur le quadra échantillonné 

%  Recouvrement Espèces rampantes Dire d'expert Observations directes sur le quadra échantillonné 

%  Recouvrement Espèces autres Dire d'expert Observations directes sur le quadra échantillonné 

Agronomique Gestion Pâturage / Mixte / Fauche Enquêtes agriculteurs 
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D – Optimisation des pratiques de gestion pour la Biodiversité des Zones Humides 

a) Identifier les pratiques de gestion les plus favorables à l’expression d’une diversité 

végétale 

En 2016, les agriculteurs participant au projet ont été enquêtés par la Chambre d’Agriculture afin 

d’avoir des informations sur la gestion technique des parcelles. Ces données ont ensuite été transmises au 

CEN sous la forme d’une couche SIG, contenant une table attributaire renseignée et ses polygones associés. 

Les objectifs du CEN et de la CA n’étant pas tout à fait les mêmes, et aux vues des données incomplètes, un 

second questionnaire (Annexe 3) a été créé intégrant plus d’informations (rendement de la fauche, 

affouragement, type et date de contractualisation des MAE, date du dernier semis…). Il a été transmis aux 

agriculteurs ayant une ou plusieurs parcelles échantillonnées en 2017 (i.e les parcelles sur lesquelles des 

relevés phytosociologiques ont été faits et les indicateurs floristiques calculés). Malgré cette nouvelle 

enquête, et plusieurs relances téléphoniques, l’obtention d’un jeu de données complet n’a pas été possible. 

Par ailleurs les effets des MAE sur les indicateurs ayant déjà été bien documentés en 2016, les analyses 

statistiques se sont donc focalisées sur un nombre limité de variables de gestion. Les facteurs retenus sont, à 

la fois bien renseignés dans les réponses fournies par les agriculteurs, et reconnus comme ayant des effets 

directs sur la composition floristique des prairies. Un récapitulatif de ces variables est présenté dans le 

tableau 5. 

Tableau 5: Récapitulatif des variables de gestion retenues pour les analyses statistiques 

Nom 
Type de variable à 

l'issu de l'enquête 

Type de variable 

après 

transformation 

Nombre 

de 

modalités 

Modalités Unité 

Chargement Quantitative continue Quantitative discrète 4 0-0.6   ,   0.6-1.2   ,   1.2-2   ,   > 2 UGB/ha/an 

Temps de pâturage Quantitative continue Quantitative discrète 4 0-100   ,   100-150   ,   150-200   ,   > 200 jours/an 

Type de désherbage Qualitative nominale Qualitative nominale 4 
aucun   ,   mécanique   ,   chimique   ,   

mécanique et chimique 
. 

Fertilisation Quantitative continue Quantitative discrète 5 
0-50   ,   50-100   ,   100-150   ,   150-200   

,   > 200 
UN/ha/an 

Nombre de fauches Quantitative discrète Quantitative discrète 3 1   ,   2   ,   3 coupes/an 

 

Afin de préciser l’influence des pratiques de gestion, nous réalisons une analyse de redondance 

(RDA). Contrairement aux ordinations simples effectuées sur un seul tableau (ACP), la RDA utilise deux 

tableaux de données croisés. L’un est considéré comme une réponse multivariée (abondance de chaque 

espèce dans les relevés) dépendante de variables explicatives contenues dans le second tableau (pratiques de 
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gestion et données environnementales). La RDA dérivant de l’ACP, elle hérite de ses assomptions et de ses 

règles d’interprétation. 

Afin de rendre compte des effets des pratiques de gestion sur l’indice de diversité, des tests de 

comparaison de moyenne (Kruskal-Wallis) sont effectués. Ces test effectuent l'équivalent d'ANOVA à un 

facteur, à ceci près qu'ils sont applicables même si la variable étudiée ne suit pas une loi normale et qu'il y a 

peu d'individus dans un ou plusieurs échantillons. Quand il est significatif, le test de Kruskall-Wallis indique 

une hétérogénéité au sein de l’échantillon. En revanche, il ne permet pas de statuer sur la cause de cette 

variabilité. 

b) Développer une réflexion sur la notion de bon état agro-écologique des prairies en 

MVS à l’aide d’indicateurs floristiques 

Dans  l’objectif d’évaluer l’état de conservation agro-écologique des prairies en Moyenne Vallée de 

la Somme, la création d’un outil standardisé s’avère être une approche adéquate. Dans cette optique, nous 

choisissons de tester une large batterie d’indicateurs du bon état de conservation des prairies, pour ne retenir 

ensuite que les plus pertinents. La plupart de ces indicateurs sont inspirés de la Boîte à Outils de Suivi des 

Zones Humides (COLLECTIF RHOMEO, 2014) et du rapport d’étude de l’Observatoire de l’état de 

conservation des milieux herbacés en lien avec les pratiques agricoles (CBN MASSIF CENTRAL, 2015). Ils 

sont synthétisés dans le tableau 6 et détaillés en Annexe 4. Une matrice de corrélation sera créée afin de ne 

retenir que les indicateurs les plus pertinents (les moins redondants) pour un suivi diachronique des parcelles 

et vis-à-vis de la communication auprès des agriculteurs. 

Tableau 6: Récapitulatif des indicateurs agro-écologiques testés 

 
Type Nom de l'indicateur Bases théoriques Origine du jeu de données 

Indicateurs liés 

au contexte de 

la parcelle 

Hydrique 
Niveau hydrique Clé de caractérisation des niveaux hydriques Observations sur le terrain 

Indice floristique d'engorgement Valeurs indicatrices d'ELLENBERG H. (1992) Relevés phytosociologiques 

Paysager Diversité des éléments paysagers Elements topographiques référencés dans la PAC Observations sur le terrain et vues aériennes 

Ecologique 

Nombre d'espèces patrimoniales Base de données Flore (CEN-Picardie) Observations sur le terrain 

Indicateurs liés 

aux pratiques 

de gestion 

Indice de diversité Indice de Hill Relevés phytosociologiques 

Richesse spécifique Calcul du nombre total d'espèces Relevés phytosociologiques 

Equitabilité Indice de Piélou Relevés phytosociologiques 

Fonctionnel 

Ouverture du milieu Dire d'expert Relevés phytosociologiques 

Balances architecturales Dire d'expert Relevés phytosociologiques 

Oligotrophie Dire d'expert Relevés phytosociologiques 

Indice floristique de fertilité Valeurs indicatrices d'ELLENBERG H. (1992) Relevés phytosociologiques 

Agronomique 

Valeur pastorale Valeurs fourragères de DAGET P. et POISSONET J. (2010) Relevés phytosociologiques 

Proportion de graminées fourragères Valeurs fourragères de DAGET P. et POISSONET J. (2010) Relevés phytosociologiques 

Proportion de légumineuses fourragères Valeurs fourragères de DAGET P. et POISSONET J. (2010) Relevés phytosociologiques 
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Afin d’uniformiser les données et de rendre cet outil plus intuitif pour le lecteur, des notes comprises 

entre 0 et 5 seront attribuées à chaque indicateur selon des seuils définis de manière empirique. Une note de 

4 ou 5 signifie que la modalité de l’indicateur n’altère pas l’état de conservation. Une note de 2 ou 3 traduit 

une altération intermédiaire avec une possible réversibilité à court terme. Une note dégradée (0 ou 1) signale 

une altération importante dont le retour à un état favorable peut nécessiter des mesures de restauration 

importantes.  

 Afin de représenter les résultats de manière synthétique dans un document de restitution, on optera 

pour un graphique de type « radar » associé à chaque parcelle. Plus le radar est « plein », plus la parcelle 

réunit des facteurs intéressants au niveau agro-écologique. Ce type de rendu permet de repérer au premier 

coup d’œil un critère défaillant, afin de chercher de nouvelles pistes d’amélioration en termes de gestion. 

Les indicateurs liés au contexte sont représentés séparément le long des gradients. Une explication sous 

forme de texte permettra enfin d’expliciter les points d’intérêt et les tendances dégagées par les indicateurs.  

III – Résultats 

A – Connaissance écologique de la zone d’étude 

a) Cartographier le niveau hydrique des prairies humides  

Des données générales sur la répartition de ces niveaux en termes de surface et de nombre de 

parcelles sont représentées en figure 4. Un extrait de la cartographie des niveaux hydriques des parcelles est 

présenté en figure 5. 
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Figure 4 : Répartition des niveaux hydriques des prairies en fonction de la superficie et du nombre de parcelles (H : hygrophile, MH : 

mésohygrophile, M : mésophile) 
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 Figure 5 :: Extrait de la cartographie des niveaux hydriques des prairies en Moyenne Vallée de la somme 
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Interprétation 

 Les prairies mésophiles sont assez rares ce qui reste assez logique puisque les parcelles concernée 

font partie de la Zone à Dominante Humide dont le périmètre a été délimité par l’intermédiaire des 

photographies satellites. Dans la majorité des cas, ces parcelles correspondent à des points topographiques 

ponctuellement plus élevés ou les bas de versant de la vallée.  

 La figure 5 montre une dominance des prairies hygrophiles et méso-hygrophiles notamment en 

termes de superficie (94% de la surface prospectée soit près de 300ha). Si en nombre, les parcelles 

hygrophiles ne représentent qu’une faible part de l’échantillonnage, elles atteignent en revanche près de 50% 

de la superficie totale. Ce paradoxe peut s’expliquer par le fait que ces prairies soient plus difficiles à 

valoriser pour l’agriculteur. Elles sont en effet recouvertes, dans des proportions variables, par des espèces 

hygrophiles (Juncus spp., Carex spp., Eleocharis spp.) dont la valeur fourragère est faible, et qui peuvent 

même constituer des refus de pâturage. La surface considérée doit donc être plus grande pour arriver aux 

mêmes performances agronomiques.  

Enfin, les prairies méso-hygrophiles sont les plus nombreuses, mais également les plus compliquées 

à classer selon la clé. Dans la plupart des cas, les espèces végétales indicatrices (Symphytum officinalis, 

Silaum silaus…) n’étaient pas présentes, le tapis végétal étant notamment dominé par des espèces à large 

spectre de tolérance, typiques du cortège prairial. Le contexte hydrologique du milieu peut ainsi être lissé 

voir masqué par une gestion intensive des prairies du territoire (fertilisation, re-semis), le critère pédologique 

s’avère donc essentiel. 
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b) Etudier la diversité de la flore et de la végétation comme indicateur du niveau 

hydrique des prairies 

 

Afin de déterminer s’il existe une ségrégation des profils de végétation, on effectue une AFC (figure 

6) sur le tableau des absences/présences (les codes analytiques des espèces sont listés en annexe 3). 

Connaissant la sensibilité de cette analyse aux espèces rares, les espèces apparaissant dans moins de 2 

relevés ont été supprimées ; tout comme 5 relevés dit « Outliers », très éloignés du centroïde. 

Les pourcentages d’inertie expliqués par les deux premiers axes sont respectivement de 6,00 et 4,16 

%, ce qui est peu discriminant, montrant une faible variabilité des données. La valeur propre de l’axe 1 

(0.413) est comprise entre 0.4 et 0.7 ce qui traduit un gradient bien marqué. La valeur propre de l’axe 2 

(0.286) est comprise entre 0.1 et 0.4 révélant une structure peu franche, moins facile à interpréter. Un groupe 

d’espèces semble se détacher à tendance mésophile voir xérophile semble se distinguer et contribuer 

fortement à l’axe 2.  

Afin de compléter cette approche exploratoire, on réalise une ACP (figure 7 et Annexe 5) sur le 

tableau des recouvrements relatifs des espèces (les codes analytiques des espèces sont listés en annexe 3). Le 

niveau hydrique des relevés est utilisé comme variable illustrative. Le pourcentage d’inertie expliqué par le 

premier axe est de 5.69%. Le second axe explique, quant à lui, 4.06% de l’inertie totale. A partir du 4
ème

 axe, 

l’inertie décroît de manière très régulière. 
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Figure 6: Résultats de l'AFC avec le plan factoriel et les variable "espèces" 

Figure 7 : Résultats de l'ACP sur les variables « espèces » décrites par le recouvrement relatif, graphique des individus (relevés). Le 

niveau hydrique a été utilisé comme variable illustrative (jaune = mésophile, turquoise = méso-hygrophile, bleu = hygrophile) 
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 Afin de compléter l’approche précédente, une ACP est réalisée sur les notes des relevés à 3  

indicateurs généraux (figures 8 et 9). Le premier axe de corrélation explique 65% de la variance totale et le 

second axe 24.7% de cette même variance. 

Interprétation 

L’AFC réalisée sur le tableau des Absence/Présence ne permet pas de dégager une structuration 

claire des données. Ainsi, il n’existe pas un simple classement trichotomique des relevés en fonction du 

niveau hydrique comme on aurait pu s’y attendre. L’axe 1, qui explique 5,69% de l’inertie totale semble 

plutôt traduire un degré d’intensité de la gestion sur la parcelle. Les relevés « PAR », qui sont les plus 

excentrés, à droite de l’axe, correspondent à des parcelles gérées de manière très extensive par le 

Conservatoire, abritant des habitats très diversifiés, qui sont parfois des évolutions du stade prairial. D’après 

le cercle des corrélations, les espèces contribuant le plus à cet axe sont en effet des espèces de 

mégaphorbiaie (Lysimachia vulgaris, Symphytum officinalis, Scrophularia auriculata). Les relevés 

confondus à gauche de l’axe correspondent à des prairies où la gestion intensive tend à réduire la diversité 

végétale. Seules les espèces à croissance rapide, qui ont une grande capacité de captage des ressources et 

supportant une défoliation fréquente, parviennent à se développer. Ce pool d’espèces est constitué de 

fourragères typiques (Lolium perenne, Agrostis stolonifera, Dactylis glomerata, Holcus lanatus).  

L’axe 2, qui explique 4,06% de l’inertie, peut être interprété comme l’axe traduisant le gradient 

hydrique de la parcelle. Des espèces mésophiles (Lotus corniculatus, Achillea millefolium, Leucanthemum 

Figure 8 : Résultats de l'ACP sur les variables indicateurs, 

graphique des individus (relevés). Le niveau hydrique a été utilisé 

comme variable illustrative (jaune = mésophile, turquoise = 

méso-hygrophile, bleu = hygrophile) 

Figure 9 : Cercle de corrélation de l'ACP sur les variables 

"indicateurs" 
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vulgare), tolérant les milieux secs contribuent fortement à cet axe ; les espèces supportant une inondation 

temporaire ou permanente se situant plutôt dans la dimension négative de l’axe (Carex riparia, Carex 

cuprina). 

L’analyse des relevés par le prisme des indicateurs révèle une probable corrélation négative entre 

l’indice floristique d’engorgement et la valeur pastorale selon le premier axe. Les parcelles hygrophiles 

laissent souvent plus de place aux dicotylédones,  juncacées et cypéracées, dont la valeur fourragère est 

moins importante que les graminées.  

C – Amélioration des méthodes d’évaluation 

a) Valider et adapter la clé de caractérisation des prairies humides à la MVS 

- Valider la clé 

 

La normalité de chaque sous-population (cf. 

niveaux hydriques) n’étant pas validée par le test de 

Shapiro-Wilk, un test non-paramétrique de Kruskal-

Wallis est préféré à l’ANOVA.  

La p-value (9
E
-16) obtenue par ce test étant 

inférieure au seuil de 5%, l’hypothèse d’égalité des 

moyennes est rejetée. Un test post-hoc de Conover et 

Iman permet de confirmer des différences 

significatives entre les 3 niveaux hydriques (p-value 

H/MH = 1.1
E
-09 ; p-value H/M = 2

E
-16 ; p-value MH/M = 5.9

E
-

08) observées sur la figure 10. Il existe ainsi une relation significative entre l’indice floristique 

d’engorgement, calculé à partir des relevés phytosociologiques, et le niveau hydrique déterminé sur le 

terrain, ce qui permet de valider l’utilisation de la clé. Des pistes d’amélioration et d’adaptation à notre zone 

d’étude sont cependant à explorer notamment dans le choix des espèces indicatrices. 

- Adapter la clé 

Afin de dégager des groupes de relevés représentatifs de chaque niveau hydrique, nous réalisons 

un clustering à partir d’une matrice d’association de Bray-Curtis. Le dendrogramme qui en résulte est 

présenté en Annexe 6. La somme des indices de fidélité est maximale pour un nombre de 7 groupes. Le 

Tableau 7 donne la liste des espèces différentielles significatives (p < 0.05) de chaque groupe. Les espèces 

Figure 10 : Relation entre l'indice d'engorgement et le niveau 

hydrique déterminé grâce à la clé 
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en gras correspondent aux espèces déjà classées comme « indicatrices » dans la clé de caractérisation du 

niveau hydrique des prairies. Comme expliqué par DE  CACERES M., LEGENDRE P. et MORETTI M. 

(2010), une bonne espèce indicatrice doit se trouver surtout dans un seul groupe de la typologie et être 

présente sur la plupart des sites qui appartiennent à ce groupe.  

Tableau 7: Indices de Dufrêne et Legendre des espèces différentielles de chaque groupe 

Groupe 5 Groupe 6 Groupe 7 Groupe 4 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 1 

symoff 0.7713 galmol 0.8515 junsub 0.7720 tripra 0.6096 lolium 0.4558 dacglo 0.4602 carhir 0.2970 

cirole 0.6165 cenjac 0.6411 cardisti 0.6379 plalan 0.4226 agrsto 0.2652 hollan 0.2951 phlpra 0.2525 

eupcan 0.5873 fesrub 0.5412 carnig 0.4541 cerfon 0.3148 poatri 0.2481 2 esp diff 2 esp diff 

caracu 0.5537 rumace 0.5230 ranfla 0.3926 hyptet 0.2504 cirarv 0.2424 36 relevés 57 relevés 

phraus 0.4664 trifla 0.4285 cardista 0.3922 linvul 0.2000 4 esp diff 

    salcin 0.4148 ranacr 0.4176 cirpal 0.3807 potans 0.1912 97 relevés 

    rumcon 0.4097 brapin 0.4044 lotped 0.2868 juneff 0.1733 

      menaqu 0.3464 antodo 0.3714 calpal 0.2727 medsat 0.1333 

      scraur 0.3303 pruvul 0.3519 galuli 0.2723 8 esp diff 

      lytsal 0.3246 ajurep 0.3406 lycflo 0.2639 15 relevés 

      lyceur 0.2945 leohis 0.3333 equpal 0.2557 

        epihir 0.2898 leuvul 0.3333 juninf 0.2466 

        filulm 0.2739 lotcor 0.3333 eleuni 0.2291 

        junart 0.2587 achmil 0.2948 lysvul 0.1835 

        rumcri 0.2536 brohor 0.2905 hydvul 0.1818 

        lysnum 0.2442 arrela 0.2627 trifra 0.1818 

        angsyl 0.2208 vercha 0.2261 juncom 0.1795 

        stapal 0.2061 molcae 0.2222 carflac 0.1553 

        rubfru 0.2054 priver 0.2222 carpanice 0.1418 

        puldys 0.1921 rhiale 0.2222 valrep 0.1286 

        rubcae 0.1667 ranbul 0.2022 alopra 0.1204 

        iripse 0.1462 broste 0.1969 23 esp diff 

        carrip 0.1338 potere 0.1778 12 relevés 

        galapa 0.1327 25 esp diff 

          24 esp dif 9 relevés           

11 relevés             

 

Interprétation  

Au premier abord, on constate que les groupes 1, 2, 3 et 4 ne contiennent très peu d’espèces 

différentielles, ayant par ailleurs un faible coefficient de fidélité. En effet, les espèces différentielles de ces 

groupes tolèrent de larges amplitudes en termes d’humidité du sol et de niveau trophique : ce sont, pour la 

plupart, des variétés de graminées fourragères communes. Ainsi, ces communautés végétales dépendent  

moins de conditions environnementales particulières que d’un choix personnel de l’agriculteur sur la gestion 

technique de sa parcelle (variétés semées, fertilisation, chargement…). Il est de ce fait risqué classer ces 
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groupes dans un des 3 niveaux hydriques sur la seule base de ces informations. Ces 4 groupes ne sont donc 

pas analysés dans la suite des résultats. 

Dans un second temps, on remarque que les groupes 5, 6 et 7 ont un nombre conséquent d’espèces 

différentielles, avec pour certaines des indices de fidélité très élevés. On fait l’hypothèse que ces groupes 

représentent chacun une végétation associée à un niveau hydrique (respectivement méso-hygrophile, 

mésophile et hygrophile) dans un contexte, où la gestion extensive laisse s’exprimer un large pool d’espèces. 

Le groupe 6 se différencie par des espèces tolérant les milieux secs (Galium mollugo, Centaurea 

jacea, Festuca rubra, Rumex acetosa). Le groupe 5 se différencie par des espèces de milieux frais (Mentha 

aquatica, Pulicaria dysenterica), de mégaphorbiaie (Symphytum officinalis, Cirsium oleraceum, Filipendula 

ulmaria) voir de roselière (Phragmites australis). Le groupe 7 se différencie par des espèces typiquement 

hygrophiles (Juncus subnodulosus, Carex disticha, Carex nigra, Ranunculus flammula, Carex distans).  

- Niveau mésophile 

 Au sein du groupe mésophile, la clé pourrait être complétée par les espèces Galium mollugo (IndVal 

= 0,85) et Centaurea  jacea (IndVal = 0,64) dont les indice de fidélité sont assez haut. 

- Niveau méso-hygrophile 

 Au sein du niveau méso-hygrophile, le rôle très indicateur de Symphytum officinalis (IndVal = 0,77) 

est renforcé par les résultats. L’espèce Cirsium oleraceum (IndVal = 0,62) mériterait également de figurer 

parmi les espèces indicatrices de la clé. Ces résultats montrent que ce n’est pas en se basant sur des espèces 

typiquement prairiales qu’on peut le plus facilement caractériser ce niveau hydrique. 

- Niveau hygrophile 

Juncus subnodulosus (IndVal=0.77) et Carex disticha (IndVal = 0,64), peuvent, quant à elles, être 

ajoutés aux espèces indicatrices du niveau hygrophile. 
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b) Préciser l’effort d’échantillonnage nécessaire pour dégager une végétation 

représentative d’une prairie en MVS 

Le premier graphique (figure 11) indique le nombre d’espèces contactées en fonction du nombre de 

quadras réalisés. Les courbes de raréfaction  mettent en évidence  une augmentation systématique du nombre 

d’espèces  conjointement au nombre d’échantillons. Toutefois, l’amplitude de l’augmentation de richesse est 

variable en fonction  de la parcelle considérée. Dans le cas de PAR, la richesse estimée par extrapolation 

reste de loin supérieure et significative par rapport aux autres. On retiendra également de cette figure le 

caractère asymptotique des courbes de raréfaction. Le seuil correspond à la richesse spécifique totale 

estimée par le modèle, sur la prairie. Ainsi RestiméePAR = 73, RestiméeMEL = 50, RestiméeLHU = 38, RestiméeJBE = 32, 

RestiméeDBR = 22. 

La courbe de « complétude » (figure 12) permet d’estimer le pourcentage de la richesse totale 

estimée de la parcelle en fonction du nombre de quadras réalisés.  

Figure 11 : Richesse spécifique des prairies test en fonction du nombre de quadras échantillonnés 
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Interprétation 

 La figure 11 permet de rendre compte de l’hétérogénéité des communautés végétales au sein d’une 

même parcelle. Plus on avance dans l’échantillonnage, plus la découverte de nouvelles espèces ralentit, d’où 

le caractère asymptotique des courbes. Ce résultat semble logique, les milieux prairiaux de la Moyenne 

Vallée de la Somme étant des habitats plutôt homogènes : à l’échelle de la parcelle, les pratiques de gestion 

vont en effet jouer le rôle de filtre environnemental sur la communauté végétale et « lisser » sa diversité. La 

forme plus bombée de la courbe de raréfaction de la parcelle « PAR » est le marqueur d’une plus grande 

hétérogénéité. Ce site géré par le Conservatoire abrite des formations diversifiées en marge, et au sein des 

espaces pâturés, allant de végétations pionnières de tourbière aux mégaphorbiaies et roselières. Pour les 

autres parcelles, la courbe de raréfaction  montre une pente qui ne fléchit pas au-delà du point de référence. 

La richesse spécifique observée est donc assez représentative de la richesse réelle estimée.  

 La figure 12 montre que l’inventaire réalisé permet de couvrir près 90% de la richesse spécifique est 

atteinte au bout de 5 à 7 échantillons. Doubler l’effort d’échantillonnage avec 10 à 15 quadras n’apporterait 

que 5% d’information en plus. Ces résultats permettent ainsi d’estimer l’effort d’échantillonnage nécessaire 

Figure 12 : Pourcentage de la richesse spécifique totale des prairies estimée en fonction du nombre de quadras échantillonnés 
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pour dégager une végétation représentative d’une prairie au sein de notre territoire d’étude. Le choix de cet 

effort se fera alors par rapport au  niveau d’exhaustivité voulu par l’étude. 

c) Déterminer si l’abondance d’espèces d’orthoptères spécialistes des Zones Humides 

peut constituer un bon indicateur des pratiques de gestion des parcelles 

 A l’issu des étapes de sélection, nous obtenons le modèle suivant :  

 

glm(formula = Eff_sg ~ Gestion + herb 10 + herb100, family = poisson)  

Deviance Residuals:  

    Min       1Q   Median       3Q      Max   

- 1.8732  - 0.82 35  - 0.3916   0.2875   2.3166   

Coefficients:  

                Estimate Std. Error z value Pr(>|z|)     

(Intercept)     - 0.05416    0.17432  - 0.311 0.756025     

GestionPaturage - 1.46870    0.38116  - 3.853 0.000117 ***  

herb10          - 2.73742    1.26155  - 2.170 0.030015 *   

herb100          4.65635    0.79194   5.880 4.11e - 09 ***  

---  

Signif. codes:  0 ô***õ 0.001 ô**õ 0.01 ô*õ 0.05 ô.õ 0.1 ô õ 1 

(Dispersion parameter for poisson famil y taken to be 1)  

    Null deviance: 165.191  on 95  degrees of freedom  

Residual deviance:  91.599  on 92  degrees of freedom  

AIC: 209.69  

Number of Fisher Scoring iterations: 6  

1- pchisq(165.191 - 91.599,95 - 92)  

[1] 7.771561e - 16 

 

 

 Les variables prédictives retenues dans le modèle sont donc les suivantes : « type de gestion »,  « 

proportion de la strate herbacée inférieure à 10cm dans le couvert végétal » et « proportion de la strate 

herbacée comprise entre 50 et 100cm de hauteur dans le couvert végétal ». Ce modèle possède l’AIC le plus 

faible (209,69), conformant son choix. Par ailleurs, on peut rejeter l’hypothèse nulle selon laquelle les 
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déviances du modèle constant et du modèle comprenant les 3 variables additives sont les mêmes (p-value = 

7,77
E
-16). On remarque un effet négatif des végétations rases (E = -2.74 ; p-value = 0.03)  et un effet positif 

de la strate comprise entre 50 et 100cm (E = +4.66 ; p-value = 4,11e-09), une hauteur assez importante dans 

un contexte de prairie. Afin d’avoir une vision un peu plus intuitive de ces effets, les distributions des 

effectifs selon les 2 variables quantitatives sont représentées par les figures 13 et 14, avec leur droite de 

régression respectives. 

 

Interprétation 

 La régression de Poisson indique une influence de la hauteur de la strate herbacée sur les effectifs de 

Stethophyma grossum. Les Criquets ensanglantés sont plus nombreux au sein de la strate herbacée haute 

(50-100cm), qui est associée à une végétation dense des joncs, laîches et autres graminées cespiteuses 

offrant de bonnes zones de refuges aux individus. Cette observation est en adéquation avec l’écologie de 

l’espèce décrite dans la bibliographie : son habitat préférentiel consiste en une structuration verticale de la 

végétation (SONNECK A-G. et al., 2008) couplée à une forte humidité atmosphérique près du sol, favorable 

à la ponte des œufs durant l'été et l'automne (INGRISCH S., 1983). Pour autant, dans ce modèle, ni le niveau 

hydrique, ni l’indice floristique d’engorgement n’ont été retenues comme des variables explicatives 

significatives. Enfin, la gestion par pâturage exclusif semble avoir un effet négatif significatif. Le pâturage 

permanent des bêtes, bien que favorisant l’hétérogénéité structurale de la strate herbacée, ne permet pas 

toujours de maintenir une végétation assez haute, qui profite aux orthoptères des zones humides. 

 Les résultats ne permettent pas de conclure sur une véritable relation entre l’abondance de S.grossum 

et l’humidité du sol de la parcelle. La structure de la végétation, qui dépend notamment des pratiques de 

Figure 14 : Distribution des effectifs de Stethophyma 

grossum en fonction de la proportion de la strate herbacée 

0-10cm dans le couvert végétal 

Figure 13 : Distribution des effectifs de Stethophyma 

grossum en fonction de la proportion de la strate 

herbacée 50-100cm dans le couvert végétal 
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gestion (broyage des refus, taille du chargement, mise en place ou non d’un pâturage tournant, fréquence des 

fauches) peut facilement occulter la variable hydrique, qui est pourtant déterminante pour l’installation de 

cette espèce.  

 En conséquence, l’abondance des espèces d’orthoptères spécialistes des Zones Humides ne peut 

constituer, en l’état, et sur le territoire de la Vallée de la Somme, un bon indicateur du niveau hydrique des 

parcelles. Les indicateurs basés sur la flore semblent en effet beaucoup plus intégrateurs des variations du 

régime hydrique des parcelles. Il constitue en revanche un bon indicateur de gestion. 

D – optimisation des pratiques de gestion pour la biodiversité des zones humides 

a) Identifier les pratiques de gestion les plus favorables à l’expression d’une 

diversité 

- Approche par les RDA 

3RDA sont réalisées sur les prairies pâturées (1), fauchées (2) et mixtes (3).  

  

Figure 15 : Triplot de la RDA sur les prairies pâturées pour un modèle intégrant les facteurs "type de désherbage", 

"quantité de fertilisants", "taille du chargement" 
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 1) L’inertie totale de cette première RDA (figure 15) est de 84.0 avec un coefficient de corrélation  

R² de 13.3%, qui correspond à la fraction contrainte par les variables de gestion. Le R² ajusté est de 0.0586 

signifiant que seulement 5% de la variance du tableau espèces est expliqué par les variables de gestion. La 

Figure 15 montre la dispersion des relevés (en gris) et les variables de gestion participant à la construction 

des axes (flèches bleues).  

2) L’inertie totale de cette seconde RDA (figure 16) est de 118.0 avec un coefficient de corrélation  

R² de 15.6%, qui correspond à la fraction contrainte par les variables de gestion. Le R² ajusté est de 0.04275 

signifiant que seulement 4.3% de la variance du tableau espèces est expliqué par les variables de gestion. La 

figure 12 montre la dispersion des relevés (en gris) et les variables de gestion participant à la construction 

des axes (flèches bleues). 

  

Figure 16 : Triplot de la RDA sur les prairies de fauche pour un modèle intégrant les facteurs "type de désherbage", "quantité de fertilisants", 

"nombre de coupes" 
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 3) L’inertie totale de cette seconde RDA (figure 17) est de 83.0 avec un coefficient de corrélation  R² 

de 21.92%, qui correspond à la fraction contrainte par les variables de gestion. Le R² ajusté est de 0.01125 

signifiant que seulement 11.3% de la variance du tableau espèces est expliqué par les variables de gestion. 

La figure 13 montre la dispersion des relevés (en gris) et les variables de gestion participant à la construction 

des axes (flèches bleues). 

 La première RDA sur les prairies pâturées révèle qu’un désherbage mécanique et un faible 

chargement participent le plus à la construction du premier axe. Un chargement modéré et une faible 

fertilisation participent quant à eux à la construction du second axe. La deuxième RDA sur les prairies 

fauchées révèle que le type de désherbage participe le plus à la construction du premier axe. La quantité de 

fertilisants participe à la construction du second axe. Enfin, concernant les prairies mixtes, c’est une 

fertilisation moyenne qui participe le plus à la formation du premier axe. Le temps de pâturage et une faible 

fertilisation participent à la formation du second axe. 

 

Figure 17: Triplot de la RDA sur les prairies mixtes pour un modèle intégrant les facteurs "type de désherbage", "quantité de fertilisants", 

"nombre de coupes", "temps de pâturage" 
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Interprétation  

 Tirer des interprétations de ces RDA s’avère extrêmement risqué. Tout d’abord parce que dans les 3 

situations, le R² ajusté est très faible (<0.15) ce qui signifie qu’une très faible part de la diversité floristique 

est expliquée par les variables de gestion. Par ailleurs, la petite taille du jeu de données pose également 

plusieurs problèmes. Premièrement, les modalités des facteurs de gestion ne sont pas toujours toutes 

représentées dans chaque RDA. Deuxièmement, les modalités des facteurs de gestion qui participent le plus 

à la formation des axes correspondent parfois à un seul groupe de relevés, issus d’une même parcelle, les 

pratiques de gestion sont donc logiquement les mêmes. 

 Compte-tenu des nombreuses limites des Analyses de Redondance, une approche par l’indice de 

diversité de Hill semble plus adaptée à notre jeu de données, afin d’identifier l’impact des différentes 

pratiques de gestion sur la biodiversité végétale. 

- Approche par lôindice de diversit® de Hill 

 Afin de vérifier les conditions d’application de l’ANOVA, des tests de Shapiro-Wilk sont effectués 

sur chaque sous-population  pour tester la normalité des données. Ils sont complétés par un test de Bartlett 

pour vérifier l’égalité des variances. Dans chacun des cas présentés ci-dessous, l’ensemble des données ne 

suivant pas une loi normale, des tests non-paramétriques de Kruskal-Wallis ont été préférés. 

Toutes parcelles confondues : La figure 18 représente l’influence  de la fertilisation sur l’indice de Hill. La 

p-value du test de Kruskal-Wallis est de 4.19
e
-07, impliquant un effet notable de la quantité de fertilisants 

utilisée sur la diversité végétale. L’indice de diversité de Hill est significativement plus élevé lorsque la 

fertilisation est inférieure à 50UN par rapport à des amendements importants supérieurs à 100UN (p-

value0/100-150 = 0.00035 ; p-value0/150-200 = 3.4
e
-06 ; p-value0-50/100-150 = 0.01316 ; p-value0-50/150-200 = 0.00056).  

Figure 18 : Influence de la fertilisation sur l'indice 

de diversité de Hill  

0               0-50            50-100       100-150       150-200 

Figure 19 : Influence du type de désherbage sur l'indice 

de diversité de Hill 

        Aucun              chimique           mécanique         méca + chim    
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La figure 19 représente l’effet du type de désherbage sur l’indice de Hill. La p-value du test de 

Kruskal-Wallis est de 1.776
e
-10, traduisant une influence du désherbage sur la diversité végétale. L’indice 

de diversité de Hill est significativement plus élevé lorsque le désherbage est inexistant ou limité à des outils 

mécaniques par rapport à l’utilisation de produits chimiques (p-value0/chim = 0.00083 ; p-value0/meca+chim =2.5
e
-

10 ; p-valuemeca/chim = 0.00514 ; p-valuemeca/meca+chim = 3.9
e
-07). 

Interprétation 

La figure 18 montre un effet négatif de la fertilisation sur la diversité végétale. Les nutriments N et 

K, éléments essentiels à la croissance des plantes, sont normalement présents en quantité limitante dans le 

sol. Les amendements successifs de matière azotée et phosphorée ont pour effet de faire disparaître les 

contraintes de croissance, entraînant une hausse de la productivité à court terme, et donc un gain de matière 

d’un point de vue agronomique. Les espèces ne développent alors plus de stratégies différentes de captation 

des nutriments, que ce soit au niveau de leur appareil racinaire ou aérien. Par conséquent,  les populations 

ayant une vitesse de croissance importante sont avantagées (CRAWLEY M.J. et al., 2005).  A moyen et long 

terme, une compétition interspécifique pour des ressources telles que la lumière s’instaure. Les espèces 

présentant les caractéristiques les moins adaptées disparaissent localement, réduisant ainsi la diversité 

spécifique de la parcelle. 

La figure 19 montre un effet négatif d’un désherbage chimique sur la diversité végétale. Les 

chardons (Cirsium arvense notamment) et les orties peuvent devenir envahissants dans les prairies pâturées 

par les bovins en Vallée de la Somme. Or ils constituent des refus de pâturage parfois importants qui 

peuvent prendre la place d’espèces fourragères plus intéressantes agronomiquement. Ces 2 espèces 

nitrophiles se reproduisent à la fois de manière sexuée et par propagation végétative grâce à leurs rhizomes, 

dont la croissance est très rapide et la capacité de reprise importante. Ils procurent aux chardons et orties une 

grande résistance, ce qui rend leur gestion complexe. Les substances actives utilisées dans le traitement 

chimique de ces adventices préservent les graminées mais peuvent en revanche détruire les autres plantes. 

Les traitements herbicides sont donc fortement préjudiciables à la biodiversité de la prairie mais également à 

la qualité de l’eau en zone humide. Un désherbage mécanique, par broyage ou fauche, avant floraison, en 

épuisant les réserves de la plante cible, semble ainsi plus adapté au maintien d’une diversité végétale. 
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Parcelles pâturées (mixtes comprises) : La figure 21 représente l’effet du chargement (UGB) sur l’indice de 

Hill. La p-value du test de Kruskal-Wallis est de 0.005627, signifiant une influence significative de cette 

variable sur la diversité végétale. L’indice de diversité est notablement plus élevé lorsque le chargement est 

compris entre 0 et 1.2 UGB par rapport à des chargements supérieurs à 2 UGB (p-value0-0.6/<2 = 0.0061 ; p-

value0.6-1.2/>2 = 0.0052). 

 

L

 La figure 20 montre l’influence du temps de pâturage sur l’indice de Hill. La p-value du test de 

Kruskal-Wallis est de 0.002089, révélant un effet significatif du temps de pâturage du troupeau sur la 

diversité végétale. Ainsi l’indice de diversité diminue lorsque le temps de pâturage est supérieur à 200 

jours/an (p-value200-365/150-200 = 0.04800; p-value200-365/100-150 = 0.00051 ; p-value200-365/0-100 = 0.00017). 

Interprétation 

 Les figures 20 et 21 montrent un impact négatif du surpâturage sur la diversité végétale, notamment 

lorsque le chargement est supérieur à 2 UGB/ha/an et/ou  lorsque le temps de pâturage à l’année est 

supérieur à 200 jours.  Le piétinement et la surconsommation des organes foliaires des plantes par le 

troupeau a pour conséquence de mettre à mal les capacités de production et de reproduction de la végétation. 

La mise à nu du sol favorise alors un pool d’espèces compétitives réduit : les espèces en rosette, dont le port 

étalé très bas leur permette de bien résister au broutage des bovins, et les espèces à rhizome, qui leur confère 

une repousse plus facile. Cet envahissement a pour effet de faire disparaître les espèces les moins adaptées, 

réduisant ainsi la diversité végétale.  Par ailleurs, les espèces peu abondantes ont plus de risques d’être 

consommées avant leur montée en graines. Elles peuvent alors se raréfier, voir s’éteindre à l’échelle locale. 

Outre son impact direct sur les communautés végétales, le surpâturage peut accentuer les phénomènes 

           0-0.6              0.6-1.2               1.2-2                   >2            0-100             100-150            150-200              >200 

Figure 21 : Effet du chargement (en UGB) sur l'indice de 

diversité de Hill 
Figure 20 : Effet du temps de pâturage (en jours/an) sur 

l'indice de diversité de Hill (0-100 ; 100-150 ; 150-200 ; 

200-365) 
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d’érosion des sols et de ruissellement. Ils emportent des particules néfastes dommageables pour la qualité 

des cours d’eau et des zones humides.  

 

Parcelles fauchées (mixtes comprises) : La figure 22 

montre l’effet du nombre de fauches sur l’indice de Hill. 

La p-value du test de Kruskal-Wallis est de 0.00603, 

impliquant un effet de cette variable de gestion sur la 

diversité végétale. L’indice de diversité de Hill est 

significativement plus élevé lorsque le nombre de coupes 

se limite à une par année (p-value1coupe/2coupes = 0.045 ; p-

value1coupe/3coupes = 0.0039) 

 

Interprétation 

 La figure 22 montre un effet négatif d’une fauche intensive sur la diversité végétale. Comme dans le 

cas d’un surpâturage, des coupes répétées augmentent la fréquence de défoliation de la végétation, favorisant  

un petit pool d’espèces, ce qui réduit la diversité spécifique prairiale. Si la fréquence est un facteur 

important, elle reste très corrélé aux dates de fauche (non testées à cause d’un manque de données dans les 

enquêtes) qui apparaissent comme le facteur le plus déterminant dans la bibliographie : une coupe trop 

précoce empêchant la production de semences des espèces non clonales, et une coupe trop tardive se 

traduisant par un couvert parfois trop fermé pour l’installation de nouvelles plantes issues de la parcelle 

même ou de son environnement (SMITH et al., 2002). La diversité spécifique maximale est cependant 

observée pour des dates de fauche plutôt tardives (mi-juin – mi-juillet dans les zones européennes à climat 

océanique ou semi-continental) (CRITCHLEY C.N.R. et al., 2002). Par ailleurs les retards de fauche sont 

favorables au maintien de la faune locale, qui peut accomplir son cycle reproductif en intégralité (ex : 

nidification des Vanneaux huppés). 

 

 

Figure 22 : Effet du nombre de fauches sur l'indice de 

diversité de Hill (1 coupe, 2 coupes, 3 coupes) 

                 1             2        3 
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b) Développer une réflexion sur la notion de bon état écologique des prairies en 

MVS à l’aide d’indicateurs floristiques 

 

 La figure 23 rend compte du test de corrélation de Spearman afin d’identifier les éventuels 

indicateurs confondants. Les coefficients de corrélation supérieurs à 0.5 (en valeur absolue) et 

statistiquement significatifs (p-value > 0.05) sont encadrés en vert.  

 

Figure 23 : Matrice de corrélation des indicateurs testés 
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Interprétation 

 On peut noter une forte corrélation (r = 0.84) entre la valeur pastorale et le pourcentage de graminées 

fourragères, ce qui n’est pas le cas des légumineuses, laissant penser que c’est principalement l’abondance 

des graminées qui détermine la valeur agronomique de l’herbage. Nous nous proposons tout de même de 

garder les 2 critères « Graminées » et « Légumineuses » afin que l’agriculteur puisse identifier les leviers 

d’action lui permettant d’améliorer les performances agronomiques de sa prairie.  En effet, un déficit 

fourrager en légumineuses ou en graminées n’implique pas les mêmes réponses de gestion. 

 On remarque également des corrélations positives entre 2 indices structuraux (recouvrement 

d’espèces à feuilles larges [A],  recouvrement d’espèces en rosette [B])  et un indice textural (recouvrement 

d’espèces nitrophiles [C]). Si l’indice [B] peut être le marqueur d’un sur-piétinement, les indices [A] et [C], 

traduisent tous les deux une eutrophisation du milieu liée à une fertilisation ou un enrichissement du sol par 

le troupeau et sont donc confondants. On retiendra donc uniquement l’indice [C] qui prend en compte un 

plus large pool d’espèces. L’indice de fertilité estime également la richesse en nutriments du sol. Mais en 

calculant une moyenne des coefficients de chaque espèce, il ne permet pas toujours d’identifier un problème 

d’envahissement d’une espèce nitrophile à l’échelle locale. 

 L’indice de diversité de Hill est fortement corrélé à l’équitabilité (r = 0.74) et à la richesse spécifique 

(r = 0.96), ce qui est logique compte-tenu du fait que le calcul de l’indice de Hill intègre ces 2 éléments. De 

la même manière qu’avec la valeur pastorale, nous choisissons d’utiliser 2 critères (équitabilité et richesse 

spécifique) renseignant des indications  différentes, plutôt qu’un indice synthétique avec lequel on perd de 

l’information. 

 A titre indicatif, on peut également noter une corrélation négative entre la valeur pastorale et la 

richesse spécifique confirmant la difficulté de trouver un équilibre entre la productivité énergétique de la 

prairie et le maintien d’une diversité végétale. Les espèces fourragères, étant très compétitives, rendent 

l’installation d’espèces spontanées plus difficile, réduisant ainsi la diversité floristique.  

Au final, nous choisissons de retenir 10 indicateurs. 7 d’entre eux se basent des relevés 

phytosociologiques réalisés sur le terrain et sont liés aux pratiques de gestion :  

 richesse spécifique 

 équitabilité 

 balances architecturales 

 oligotrophie 

 ouverture du milieu 

 part des graminées fourragères dans l’herbage 
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 part des légumineuses fourragères dans l’herbage.  

 

 3 sont liés au contexte de la parcelle :  

 

 niveau hydrique 

 diversité des éléments paysagers 

 nombre d’espèces patrimoniales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Figure 24 : Radars des notes indicatrices de l'état de conservation agro-®cologique de 4 parcelles tir®es de lô®chantillonnage du programme (la 

forme en pointill®s repr®sente la moyenne des notes pour lôensemble des prairies de la MVS), a : parcelle « LEPB » de M.LEPERS à Bourdon, b : 

parcelle « RPIA è de M.ROUSSEL ¨ LôEtoile, c : parcelle « LEPC » gérée par le Conservatoire à Bourdon, d : parcelle « DBRA » de M.PARCY à 
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La figure 24 présente des exemples de radars obtenus. Voici leur interprétation : 

(a) Le radar montre une bonne proportion de graminées fourragères dans la parcelle, conférant à 

l’herbage une bonne valeur agronomique. La note très dégradée de l’indice d’équitabilité indique une 

dominance d’une ou deux espèces, probablement semées. Ce déséquilibre empêche l’expression d’espèces 

moins compétitives, notamment des légumineuses, entraînant une baisse importante de la richesse 

spécifique. 

 (b) Le radar traduit une bonne valeur fourragère de la prairie avec des proportions en légumineuses et 

graminées assez équilibrées. Cette productivité est « boostée » par des apports importants de fertilisants (la 

note de l’indice d’oligotrophie est très faible) qui peuvent modifier la diversité structurale de la végétation 

(Balances architecturales) 

 (c) Le radar révèle une composition végétale riche en espèces et équilibrée, favorisée par une gestion 

extensive de la prairie, rendant compte d’un bon état écologique de la parcelle. En revanche, la note 

dégradée sur l’indicateur d’ouverture du milieu montre un glissement de la prairie vers un stade de roselière 

avec un remplacement progressif des graminées fourragères par des espèces hélophytes. 

 (d) Le radar, assez « plein », montre une prairie présentant des notes correctes pour l’ensemble des 

indicateurs, n’indiquant aucun dysfonctionnement majeur de gestion. Dans l’objectif de trouver un équilibre 

entre de bonnes qualités agronomiques et un maintien de la biodiversité, cette parcelle peut faire office 

d’exemple sur le territoire de la Moyenne Vallée de la Somme. 

 Les notes des indicateurs retenus pour l’ensemble des parcelles sont présentées en annexe 7. 

IV – Discussion générale, perspectives et conclusion 

A – Connaissance écologique de la zone d’étude 

a) Une communauté végétale banalisée et appauvrie 

 Bien que l’existence d’un gradient lié à l’intensité des pratiques agricoles et un gradient lié au niveau 

hydrique des parcelles ai été mise en évidence, les analyses statistiques n’ont pas permis de dégager une 

structuration claire et significative du jeu de données. La majorité des points sont en effet concentrés dans 

une même zone témoignant d’une grande homogénéité des relevés. La composition floristique d'une parcelle 

peut être vue comme l'expression d'une partie plus ou moins importante du pool d'espèces disponibles au 

niveau d'une région. Les structures paysagères (facteurs d'habitats) et les structures agricoles (pratiques de 

gestion) agissent comme un véritable filtre environnemental qui ne laisse s'exprimer au niveau de la parcelle 

qu'une partie du pool d'espèces disponibles au niveau régional. Des perturbations, liées aux désherbants 
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chimiques par exemple, ou le semi d’espèces très compétitives à haute valeur fourragère entraînent une 

sélection des espèces les plus résistantes et homogénéisent ainsi le pool d’espèces présent dans la parcelle. 

Le même effet est constaté avec la fertilisation : en augmentant artificiellement la richesse d’un sol, 

différentes communautés initiales mésotrophiles vont évoluer, par convergence trophique, vers un seul et 

même type de végétation eutrophile. Quand ce type de végétation devient dominant, il est parfois difficile de 

rendre compte de la diversité des compartiments écologiques initiaux. Dans l’ensemble, le cortège 

floristique prairial en Moyenne Vallée de la Somme est donc très appauvri.  

b) Quelques parcelles aux enjeux patrimoniaux 

 Les prairies les plus diversifiées  correspondent le 

plus souvent à des parcelles hygrophiles, qui sont gérées 

de manière extensive. Cette gestion extensive est en 

quelque sorte conditionnée  par les contraintes du milieu : 

un engorgement prolongé de la parcelle rend son accès 

plus difficile aussi bien pour les engins que pour le 

troupeau, en diminuant la portance du sol. Ceci a pour 

conséquence d’écourter la saison de pâturage, de limiter le 

nombre de coupes et de retarder les dates de fauche. La 

grande majorité des espèces patrimoniales rencontrées, 

l’ont été au sein de ces prairies,  plutôt atypiques d’un 

point de vue agronomique. Ces îlots de biodiversité 

représentent alors des foyers à partir desquels les espèces 

pourront potentiellement recoloniser d’autres milieux.  Les 

connexions entre ces tâches d’habitats offrent aux espèces 

floristiques et faunistiques des couloirs de migration et de dissémination qui améliorent la viabilité des 

populations cibles (BENNETT A.F., 2003). Cette année, la phase de terrain a par exemple permis 

l’observation d’une espèce assez rare de zygène, encore non contactée en Moyenne Vallée de la Somme : la 

Turquoise de la Sarcille (Adscita statices) (figure 25). Ce papillon s’épanouit dans les prairies fraîches à 

Fromental (Arrhenaterum elatius) et Oseille commune (Rumex acetosa), cette dernière étant sa plante-hôte. 

Le maintien de prairies gérées de manière extensive dans ce secteur où les cultures gagnent du terrain, 

pourrait largement bénéficier à la survie locale de cette espèce. 

Figure 25 : Adcita statices (source photo : Jérémy Lebrun) 
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B – Discussion méthodologique 

a) Vers une cartographie complète des zones humides en MVS 

 Les prospections de terrain réalisées durant la saison ont permis de compléter la cartographie des 

niveaux hydriques des prairies concernées par le programme, qui avait été initiée en 2016. Afin de suivre 

l’évolution des surfaces humides, l’Agence de l’eau souhaite disposer d’une cartographie exhaustive des 

zones humides sur l’ensemble du territoire de la Moyenne Vallée de la Somme. Examiner l’ensemble des 

parcelles représenterait un travail considérable, même avec l’utilisation de la clé de caractérisation des 

niveaux hydriques. Le croisement des informations par l’intermédiaire des SIG s’avère être une solution 

envisageable sous contrainte de temps. L’occupation du sol (cartographie d’habitats Natura 2000, RPG…), 

les données pédologiques et floristiques issues de précédentes études ainsi qu’une analyse topographique 

permettrait d’établir un état initial des prairies humides en MVS. Par la suite, des observations ponctuelles 

permettraient de pointer une régression (drainage, conversion en culture…) ou une expansion des zones 

humides à l’échelle de notre zone d’étude. 

b) Des propositions d’amélioration de la clé de caractérisation des niveaux hydriques 

 Concernant la clé en elle-même, les analyses statistiques ont pu 

valider son utilisation sur le terrain. Des pistes d’amélioration  restent 

cependant à explorer, notamment pour adapter cet outil au territoire de la 

Moyenne Vallée de la Somme. Si de nouvelles espèces indicatrices des 

niveaux hydriques peuvent y être ajoutées (Galium mollugo pour le 

niveau mésophile, Juncus subnodulosus pour le niveau hygrophile), 

l’indicateur pédologique peut également être discuté. Du fait de sa 

dynamique sédimentaire particulière et des modifications anthropiques 

récentes (canalisation, creusement de plans d’eau, apports de produits 

d’érosion du au défrichement…), la Somme et son bassin versant peuvent 

présenter des sols complexes, non-identifiés dans le référentiel 

pédologique. Un exemple typique est la présence de matériaux non 

organiques (tufs, argiles, limons…), intercalés dans des horizons histiques 

ou déposés en surface sur une grande épaisseur (figure 26). Dans ces 

situations intermédiaires, et lorsque le critère végétation ne permet pas de 

conclure, le classement hydrique de la parcelle (notamment entre le 

niveau hygrophile et méso-hygrophile) constitue une source 

d’imprécision à corriger. Ces profils de sols particuliers ont donc été 

Horizon 

argileux 

Tourbe 

mésique 

Tourbe 

saprique 

Figure 26 : Exemple d'un profil de sol 

atypique (horizon argileux intercalé entre 2 

horizons histiques) 
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schématisés afin de compléter les classes d’hydromorphie décrites dans la clé de caractérisation des prairies 

humides. Par ailleurs, des suivis piézométriques réguliers ou des éléments sur l’historique de la parcelle 

(drainage…) seraient autant d’indices pouvant aider à trancher les cas difficiles. 

c) Quid de l’indicateur Orthoptères  

 Les modèles linéaires réalisés sur le jeu de données orthoptères ont mis en évidence le rôle majeur de 

la structure de végétation dans l’abondance de Stethophyma grossum. On suppose que l’organisation 

verticale de la strate herbacée est en lien avec les pratiques de gestion de l’agriculteur. Or, celles-ci peuvent 

varier de manière importante d’une année sur l’autre. L’impact de ces changements se fera donc sentir plus 

rapidement sur les populations d’orthoptères, qui ont un temps de génération très court. Les variations 

hydriques de la parcelle s’étalent de manière plus diffuse dans le temps, avec un temps de réponse différé de 

l'abondance de S. grossum, ce qui peut expliquer le fait que l’influence de cette variable  n’ait pas été 

détectée avec les régressions de Poisson. Par ailleurs, seules des prairies méso-hygrophiles et hygrophiles 

ont été échantillonnées. La prospection de parcelles mésophiles aurait probablement mis en évidence le rôle 

du facteur hydrique, mais les nombreuses données d’absence auraient réduit la significativité des modèles. 

Pour discuter de l’intérêt d’un tel indicateur de gestion, il reste un travail, non réalisée à ce jour : 

définir des seuils de densité correspondant à des états bon/moyen/mauvais au regard des objectifs agro-

écologiques. Ceci constituerait l'étape finale pour que l'on puisse vraiment dire que l'on a développé un 

"indicateur" au sens du FORUM DES MARAIS ATLANTIQUES, 2015. 

d) Limites statistiques et difficultés d’interprétation 

 A propos des analyses statistiques, notamment sur l’effet des pratiques de gestion sur la diversité 

végétale. Les paramètres des populations dont ont été extraits les échantillons ne vérifiant pas les conditions 

de normalité qu’imposent certains modèles, des tests non-paramétriques ont été privilégiés. Ces tests sont 

plus souples que les tests paramétriques car ils peuvent être utilisés dans un plus grand nombre de situations. 

Ils sont en revanche moins puissants : un test paramétrique sera plus apte à aboutir à un rejet de H0, si ce 

rejet est justifié. La plupart du temps, la p-value calculée par un test paramétrique sera ainsi inférieure à la p-

value calculée par un équivalent non-paramétrique exécuté sur les mêmes données. Une autre limite réside 

dans la difficulté d’interpréter les différences significatives entre les moyennes des indicateurs comme des 

liens directs de causalité. Les résultats peuvent, soit résulter d’une réponse du cortège floristique à la gestion 

menée sur les parcelles, soit révéler une adaptation des pratiques agricoles aux conditions environnementales 

et aux contraintes du milieu, entraînant une confusion des effets. 
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e) La notion de « bon état de conservation » des prairies humides à préciser 

 La notion d’état de conservation, développée avec la directive « Habitats, Faune, Flore » (DHFF), 

reste un concept qui fait encore l’objet de nombreuses discussions. Si la DHFF précise bien les contours 

d’un « état de conservation favorable », des lacunes existent quant aux définitions de l’état de conservation 

lui-même (MACIEJEWSKI L. et al., 2016). Les indicateurs d’état de conservation utilisés dans notre 

méthode sont plutôt bien connus et bien documentés dans la littérature scientifique. Leurs frontières 

typologiques, en revanche, peuvent être discutées. En effet, les seuils d’attribution des notes sont parfois 

basées sur une appréciation qui relève plus du jugement de valeur que d’une réelle signification biologique. 

Une démarche méthodologique très complète pour la définition de ces seuils a été développée par le 

Conservatoire Botanique National du Massif Central (CBNMC) sur les milieux herbacés. Elle consiste à 

définir des groupes de relevés phytosociologiques similaires en fonction de leur éloignement statistique. Les 

tables de référence sont issues d’un important jeu de données sur l’ensemble du territoire (800 relevés) ; les 

traits de vie des groupes de relevés sont analysés afin de mettre en évidence des indicateurs et des seuils 

d’attribution de valeur. Si cette approche est difficilement applicable au territoire de la Moyenne Vallée de 

la Somme (artificialisation  importante des communautés végétales, faiblesse du jeu de données…), son 

application à l’échelle régionale pourrait s’avérer intéressante. Ainsi, de nombreuses autres méthodes sont 

développées, oscillant entre une complexité élevée, liée à une volonté d’objectivation, et un niveau 

d’opérationnalité fort induisant des méthodes scientifiques moins robustes. L’outil mis en place dans le 

cadre de notre étude présente donc des limites importantes d’un point de vue statistique mais apporte des 

éléments de réponse concrets sur l’état de santé agro-écologique des prairies. La création de cet outil va au-

delà des objectifs initialement prévus par le stage, et nécessiterait d’y consacrer plus de temps. Les seuils 

retenus devront alors faire l’objet de consensus entre préservation de la biodiversité et exigence de 

production des surfaces prairiales.  

Parallèlement, cet outil vise à créer des passerelles avec la profession agricole. Le choix des 

indicateurs, les modes de représentation et notices d’utilisation ont donc été orientés vers la transmission aux 

exploitants qui ont permis de réaliser l’étude. Les fiches synthèse présentées en annexes 8, 9, 10 et 11 et le 

guide d’interprétation des radars en annexe 12 peuvent constituer une première base de travail dans la 

réalisation d’un document de restitution auprès des agriculteurs. Ce volet « Biodiversité » pourrait être 

ajouté au suivi des performances technico-économiques des exploitations, réalisé par la Chambre 

d’Agriculture de la Somme, ainsi qu’à l’expertise vétérinaire sur la maîtrise du parasitisme dans le cheptel 

bovin, réalisée par Vet’el.  
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C – Concilier maintien de l’activité agricole et préservation de la biodiversité  

a) Intérêts agronomiques de la biodiversité des prairies humides 

D‘après nos résultats, un apport important de fertilisants (notamment au-delà de 100UN), des 

fréquences de fauche trop élevées (à partir de 2 coupes par an), un désherbage chimique ou un surpâturage 

du troupeau (chargement supérieur à 2UGB/ha et/ou temps de pâturage dépassant les 200jours/an) ont un 

effet négatif significatif sur l’indice de diversité de Hill. Une réduction du nombre d'espèces avec sur-

représentation de quelques espèces généralistes dominantes est observée sur ces prairies. Les cortèges se 

"banalisent" et les communautés perdent leur spécificité de prairies humides tourbeuses. Des pratiques de 

gestion trop intensives sont donc préjudiciables à la biodiversité végétale des parcelles agricoles en 

Moyenne Vallée de la Somme.  

Or, si une prairie diversifiée est, dans la plupart des cas, moins productive qu’une prairie peu 

diversifiée, elle peut présenter un certain nombre d’atouts en termes de qualité au sens large. GIBON et al. 

(1997) mettent ainsi en évidence  que  les  prairies riches en espèces présentent une plus grande stabilité de 

la valeur azotée et de la digestibilité de l’herbe au cours de la saison de pâturage que les prairies très 

productives et pauvres en espèces. Aussi, les gaillets (Galium sp.), les plantains (Plantago sp.), la Vesce 

craque (Vicia cracca) ou le lotier corniculé (Lotus corniculatus) sont autant de plantes tannifères, présentes 

dans les relevés, qui peuvent avoir des effets bénéfiques sur la santé des ruminants (lutte anti-parasitaire, 

apport protéique). Enfin, le maintien d’une diversité végétale améliore les caractéristiques sensorielles des 

produits issus de l’élevage et leur image auprès des consommateurs. A moyen terme, des pistes de réflexions 

autour de la  mise  en  place  de  circuits courts ou de vente directe permettraient de valoriser une production 

au sein d’un contexte agricole précaire. L’exemple de l’AOC « Agneau des Prés Salés du Mont-Saint-

Michel» est un cas intéressant de valorisation des produits issus des zones humides. Par ailleurs, l’intérêt des 

prairies humides réside également dans la complémentarité qu’elles présentent avec le reste du parcellaire 

des exploitations. Elles restent « vertes » plus longtemps et offrent ainsi une disponibilité alimentaire tardive 

pour le troupeau. La gestion de la biodiversité constitue donc un enjeu majeur pour les exploitations situées 

en zone humide. 

b) Le rôle de l’agriculture traditionnelle dans la gestion des milieux ouverts 

Les communautés biologiques des prairies ont en quelque sorte "co-évoluées" depuis des millénaires 

avec l’agro-pastoralisme (jusqu'à un certain seuil en termes d'intensité c’est-à-dire jusqu’à l’après-guerrre). 

La conservation de ces milieux façonnés par l’Homme, passe donc aussi par le maintien des activités 

d’élevage. D’un côté,  les conséquences de l’abandon des prairies permanentes sur la biodiversité peuvent 

entraîner à moyen terme une diminution de la richesse spécifique, au moins pour les végétaux. Cette 
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diminution s’accentue lorsque les espèces ligneuses s’installent, conduisant à un remplacement d’espèces 

végétales à durée de vie courte, de petite stature, dispersées par le vent et à capacités d’acquisition des 

ressources élevées, par des espèces pré-forestières aux caractéristiques inverses (LE ROUX X. et al., 2008). 

De l’autre côté, l’intensification des pratiques agricoles ne semble pas non plus compatible avec les enjeux 

de biodiversité. Toute la difficulté du Programme de Maintien de l’Agriculture en Zone Humide réside donc 

dans la recherche d’un compromis entre performance et extensivité du système d’élevage. 

La préservation de ces espaces permet également de freiner l’étalement du tissu urbain et de 

maintenir les fonctions hydrologiques et biogéochimiques propres aux zones humides. Avec d’autres 

milieux emblématiques (roselières, tourbières, forêts marécageuses), les prairies humides agissent comme de 

véritables filtres naturels. Elles épurent l’eau des matières minérales et organiques, participant ainsi à 

l’amélioration de la qualité de l’eau des rivières  et de l’eau souterraine. Enfin, il serait intéressant de voir 

dans quelles mesures les prairies de la Vallée régulent les excès d’eau compte-tenu des spécificités du 

régime du cours d’eau de la Somme. Les inondations de 2001, dues à la conjugaison de 3 phénomènes 

(débordements des cours d’eau, remontées des nappes, et ruissellements) (DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA SOMME, 2014) avaient en effet profondément marqué la population. 

c) Une réflexion transversale 

 La préservation de ces espaces aux enjeux aussi bien écologiques, économiques que sociaux, passe 

par un raisonnement à l’échelle plus globale du système d’élevage. En effet, un mode uniforme de 

diminution de l’intensité de l’exploitation des surfaces prairiales n’est pas forcément optimal du point de vue 

de la production agricole, ni même pour la biodiversité. On peut envisager des solutions qui combinent la 

conduite intensive d’une partie des surfaces fourragères pour permettre, économiquement et techniquement, 

d’assurer une conduite plus extensive du reste des surfaces d’une exploitation agricole. Les mesures agro-

environnementales et les marges brutes des grandes cultures ont alors un rôle déterminant, tout comme la 

volonté d’innovation des éleveurs. Or, ces mutations sont parfois mal vécues par les agriculteurs qui 

interprètent ce phénomène comme une remise en cause des fondements de leur activité. Ce constat s’étant 

vérifié au contact des éleveurs du Programme de Maintien de l’Agriculture en Zone Humide, des efforts de 

formation et d’information supplémentaires sont nécessaires pour inciter plus d’agriculteurs à recourir à des 

méthodes favorables à la biodiversité. En conclusion, la préservation de la diversité des prairies humides en 

Moyenne Vallée de la Somme ne pourra se faire sans la reconnaissance de l’intérêt agronomique de ces 

végétations dans les systèmes d’exploitation et surtout, sans une appropriation par le monde agricole des 

enjeux en cours sur la conservation de ces milieux.  



 

 

47 

 

BIBLIOGRAPHIE 

 

BENNETT A.F., 2003,  Linkages in the landscape. The 

role of corridors and connectivity in wildlife 

conservation, IUCN, 254 p. 

 

BETARD F., 2015, Les  peuplements dôOrthopt¯res 

des prairies humides du  Haut-Bocage vendéen et de la 

Gâtine  poitevine. Etude entomocénotique, Matériaux 

orthoptériques et entomocénotiques, 20, 13p. 

 

BOITIER E., 2004, Le peuplement en Orthoptéroïdes 

des prés salés continentaux dôAuvergne (Ensifera, 

Caelifera, Mantodea), Bulletin Société Entomologique 

de France, 109, 14p. 

 

CBN MASSIF CENTRAL, 2015, Observatoire de 

lô®tat de conservation des milieux herbac®s en lien avec 

les pratiques agricoles : rapport dô®tude,  

Conservatoire Botanique National du Massif central, 

139 p. 

 

CHAO A., GOTELLI N.J., HSIEH T.C., SANDER 

E.L., MA K.H., COLWELL R.K., ELLISON A.M., 

2014, Rarefaction  and  extrapolation  with  Hill  

numbers:  a  framework for  sampling  and  estimation  

in  species  diversity  studies, Ecological Monographs 

84, Ecological Society of America, 23p. 

 

CHAO A., MA K.H., HSIEH T.C., 2016, iNEXT 

(iNterpolation and EXTrapolation) Online : Software 

for Interpolation and Extrapolation of Species Diversity, 

Programme et guide d’utilisation disponible sur 

http://chao.stat.nthu.edu.tw/wordpress/software_downlo

ad 

 

COLLECTIF BUTTLER A. et GILLET F., 2013 

Ecologie numérique, Chapitre 2, Ecole Polytechnique 

Fédérale de Lausanne, Ecological Systems Laboratory, 

23p. 

 

COLLECTIF RHOMEO, 2014, La boîte à outils de 

suivi des zones humides du bassin Rhône-Méditerranée, 

Version 1, Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie, 

147p.  

  

CONSERVATOIRE DES SITES NATURELS DE 

PICARDIE (FLIPO S.), 2010, 220320034, Haute et 

Moyenne Vallée de la Somme entre Croix-Fonsommes 

et Abbeville, INPN, SPN-MNHN Paris, 51p. disponible 

sur http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220320034.pdf 

 

CONSERVATOIRE NATIONAL BOTANIQUE DE 

BAILLEUL, 2015, Référentiels taxonomiques 

régionaux de la flore vasculaire 

 

CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS DE 

MIDI-PYRENEES, 2012, Protocole de suivi des 

orthoptères, Documents techniques – Protocoles de 

suivis des milieux naturels humides, 3p. 

 

CRAWLEY M. J., JOHNSTON A. E., 

SILVERTOWN J., DODD M., DE MAZANCOURT 

C., HEARD M. S., EDWARDS G. R., 2005, 

Determinants of species richness in the Park Grass 

Experiment, The American Naturalist, 165(2), 14p. 

 

CRITCHLEY C.N.R., CHAMBERS B.J., 

FOWBERT J.A., SANDERSON R.A., BHOGAL A., 

ROSE S.C., 2002, Association between lowland 

grassland plant communities and soil properties, 

Biological Conservation 105, 17p. 

 

CRUZ P., THEAU J.-P., LECLOUX E., JOUANY 

C., DURU M., 2010, Typologie fonctionnelle de 

graminées fourragères pérennes : une classification 

multitraits, Fourrages, 201, 8p. 

 

DAGET P., POISSONET J., 2010, Prairies et 

p©turages : m®thodes dô®tude de terrain et 

interprétation,  955p. 

 

DE BELLO F., LEPS J., SEBASTIA M., 2007, 

Grazing effects on the species-area relationship : 

Variation along a climatic gradient in NE Spain, 

Journal of Vegetation Science 18, 10 p. 

 

DE  CACERES M., LEGENDRE P.,  MORETTI 

M.,  2010, Improving  indicator  species  analysis  by  

combining  groups  of sites, Oikos119, 10p. 

 

DEFAUT B., 2010, La pratique de lôentomocénotique. 

1) Elaboration du système syntaxonomique, Matériaux 

Orthoptériques et Entomocénotiques, 14, 15p.  

 

DIEKMANN M. & FALKENGREN-GRERUP U., 

1998, A new species index for forest vascular plants : 

development of functional indices based on 

mineralization rates of various forms of soil nitrogen. 

Journal of Ecology 86, 14p. 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES DE LA SOMME, 2016, Vallée de la 

Somme ï Natura 2000 : Projet agro-environnemental, 

16p. 

http://chao.stat.nthu.edu.tw/wordpress/software_download
http://chao.stat.nthu.edu.tw/wordpress/software_download
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/220320034.pdf


 

 

48 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA SOMME, 

2014, Plan de Prévention des Risques Naturels ce la 

Vallée de la Somme et de ses Affluents : Rapport de 

présentation, 56p. 

 

DREAL PICARDIE, 2015, Nature en Picardie, 

Collection «Les cahiers du patrimoine naturel de 

Picardie, 106p. 

 

ELLENBERG H., WEBER H., DULL R., WIRTH 

H., WERNER W. & PAULISSEN D., 1992, 

Zeigerwerte von Pflanzen in Mitteleuropa, Ed 3.Scripta 

Geobotanica 18, 258p. 

 

EPICOCO C., VIRY D., 2015, État de conservation 

des habitats tourbeux dôint®r°t communautaire : 

M®thode dô®valuation ¨ lô®chelle du site. Rapport 

dô®tude, Version 1, Rapport SPN 2015-57, Service du 

patrimoine naturel, Muséum National d’Histoire 

Naturelle / OfficeNational de l’Eau et des Milieux 

Aquatiques, 76p. 

 

ERTSEN A. C. D., ALKEMADE J. R. M., & 

WASSEN M. J., 1998, Calibrating Ellenberg indicator 

values for moisture, acidity, nutrient availability and 

salinity in the Netherlands, Plant Ecology 135, 11p. 

 

FALKENGREN-GRERUP U., 

SCHOTTELNDREIR M., 2004. Vascular plants as 

indicators of nitrogen enrichment in soils, Plant 

Ecology 172, 12p. 

 

FORUM DES MARAIS ATLANTIQUES, 2013, 

Boîte à Outils « Zones Humides », Agence de l’eau 

Seine-Normandie, 240p. 

 

FORUM DES MARAIS ATLANTIQUES, 2015, 

Mallette dôindicateurs de travaux et de suivis en zones 

humides. Agence de l’eau Loire-Bretagne et Conseil 

régional des Pays de la Loire, 189 p. 

 

FRANCOIS R., PREY T., HAUGUEL J.-C, 

CATTEAU E., FARVACQUES C., DUHAMEL F., 

NICOLAZO C., MORA F., CORNIER T., VALET 

J.-M, 2012, Guide des végétations des zones humides 

de Picardie, Centre régional de Phytosociologie agréé 

Conservatoire Botanique National de Bailleul, 656p. 

 

GILLET F., 2010, Guide dôutilisation de Phytobase 8, 

base de données phytosociologiques, 39p. 

 

GOTELLI N.J., COLWELL R.K., 2011, Biological 

Diversity Frontiers in Measurement and Assessment, 

Chapitre 4, Oxford University Press, 59p. 

 

HILL M.O., MOUNTFORD J.O., ROY D.B., 

BUNCE R.G.H, 1999, Ellenbergôs indicator values for 

British plants, ECOFACT Vol.2, 46p. 

 

INGRISCH S., 1983, Zum Einfluß der Feuchte auf die 

Schlupfrate und Entwicklungsdauer der Eier 

mitteleuropa¨ischer Feldheuschrecken, Deutsche 

Entomologische Zeitschrift 30, 15p. 

 

LANDOLT E., 2010, Flora indicativa, Ökologische 

Zeigerwerte und biologische Kennzeichen zur Flora der 

Schweiz und der Alpen, Haupt, 376p. 

    

LEBRUN J., FRANÇOIS R., COULOMBEL R., 

2014, Inventaire et cartographie des tourbières de 

Picardie, phase 1 : méthodologie et premier test en 

moyenne vallée de la Somme, Conservatoire d’Espaces 

Naturels de Picardie, Centre régional de 

phytosociologie agréé Conservatoire Botanique 

National de Bailleul, 154p. 

 

LE ROUX X., BARBAULT R., BAUDRY J., 

BUREL F., DOUSSAN I., GARNIER E., HERZOG 

F., LAVOREL S.,  LIFRAN R., ROGER-ESTRADE 

J., SARTHOU J-P., TROMMETTER M., 2008, 

Agriculture et biodiversité. Valoriser les synergies. 

Expertise scientifique collective, synthèse du rapport, 

INRA, 113p. 

 

MACIEJEWSKI L., LEPAREUR F., VIRY D., 

BENSETTI F., PUISSAUVE R., TOUROULT J., 

2016,  Etat de conservation des habitats : propositions 

de d®finitions et de concepts pour lô®valuation ¨ 

lô®chelle dôun site Natura 2000, Revue d’Ecologie 

(Terre et Vie), Vol. 71 (1), 18p. 

 

MERLET F. & HOUARD X., 2012, Synthèse 

bibliographique sur les traits de vie du Conocéphale 

des roseaux (Conocephalus dorsalis(Latreille, 1804)) 

relatifs à ses déplacements et à ses besoins de 

continuités écologiques, Office pour les Insectes et leur 

Environnement & Service du patrimoine naturel du 

Muséum national d’Histoire naturelle, 5p. 

 

MINISTERE DE LA TRANSITION 

ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE, 2017, Zone à 

dominante humide des SDAGE, Centre de ressources 

pour la mise en œuvre de la trame verte et bleue, 1p. 

 

MUSEUM NATION1AL D’HISTOIRE 

NATURELLE, MINISTERE DE 

L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET 

DE LA PECHE, 2009, Elaboration dôun jeu 

dôindicateurs permettant de mieux suivre la biodiversité 



 

 

49 

 

en lien avec lô®volution de lôagriculture, Document de 

travail, 83p. 

 

PARC NATUREL REGIONAL DES BOUCLES DE 

LA SEINE NORMANDE, 2016, Le Criquet 

ensanglanté, 1p. 

 

PAUTHENET Y., OSTERMANN O., 1990, Etude de 

la valeur pastorale des pâturages d'altitude, Revue de 

géographie alpine, tome 78, n°4, 6p. 

 

ROCKLIN D., 2003, Etude comparative de différents 

indices de diversité (indice de Shannon, indices 

taxonomiques) sur les peuplements de poissons 

lagunaires, Mémoire d’Initiation à la Recherche, 

Université de Montpellier II Sciences et Techniques du 

Languedoc, 48p. 

 

SCHAFFERS A. P. & SYKORA K. V., 2000, 

Reliability of Ellenberg indicator values for moisture, 

nitrogen and soil reaction : a comparison with field 

measurements, Journal of Vegetation Science 11, 20p. 

 

SMITH R.S., SHIEL R.S., MILLWARD D., 

CORKHILL P., SANDERSON R.A., 2002, Soil seed 

banks and the effects of meadow management on 

vegetation change in a 10-year meadow field trial, 

Journal of Applied Ecology 39, 15p. 

 

SONNECK A-G., BÖNSEL A., MATTHES J., 2008, 

Der Einfluss von Landnutzung auf die Habitate von 

Stethophyma grossum (Linnaeus, 1758) an Beispielen 

aus Mecklenburg-Vorpommern, Articulata 23, 15p. 

 

STALLEGGER P. & DEFAUT B., 2007,  Etude des 

peuplements d'orthoptères des prairies de fauche de la 

basse-vall®e de la Risle, avec description dôune synusie 

normande, Matériaux Orthoptériques et 

Entomocénotiques 12, 15p. 

 

SYNDICAT MIXTE BAIE DE SOMME - GRAND 

LITTORAL PICARD, CHAMBRE 

D’AGRICULTURE DE LA SOMME, 2017, 

Valoriser et préserver les prairies du territoire, 

Programme de maintien de lô®levage en zone humide, 

Fiche technique 2 : Présentation des prairies de la 

Plaine maritime Picarde, 4p. 

 

VAN DER MAREEL E., 1979, Transformation of 

Cover-Abundance Values in Phytosociology and its 

Effects on Community Similarity, Plant Ecology - Mai 

1979, 18p. 

 

VANPEENE BRUHIER S., MOYNE M.L., BRUN 

J.J., 1998,  La richesse spécifique :  un outil pour la 

prise en  compte  de  la  biodiversité  dans  la  gestion  

de  lôespace : Application  en  Haute Maurienne 

(Aussois, Savoie),  Ingénieries - EAT, IRSTEA, 13p. 

  



 

 

50 

 

ANNEXES 
 

 

Annexe 1 : Clé de caractérisation des niveaux hydriques __________________________________________________ 51 
Annexe 2 : Noms latins de l'ensemble des espèces végétales rencontrées, codes analytiques et nombre d'itérations dans 

les relevés phytosociologiques _______________________________________________________________________ 52 
Annexe 3 : Questionnaire adressé aux agriculteurs ______________________________________________________ 57 
Annexe 4: Définitions et modes de calculs des indicateurs de l'état agro-écologique des prairies __________________ 59 
Annexe 5 : Cercle des corrélations de l'ACP sur les variables "espèces" _______________________________________ 71 
Annexe 6 : Dendrogramme des relevés après hierarchisation par la méthode de Bray-Curtis _____________________ 72 
Annexe 7 : Notes des indicateurs retenus pour l'ensemble des parcelles ______________________________________ 73 
Annexe 8 : Fiche de synthèse A ______________________________________________________________________ 76 
Annexe 9 : Fiche de synthèse B _______________________________________________________________________ 78 
Annexe 10 : Fiche de synthèse C ______________________________________________________________________ 80 
Annexe 11: Fiche de synthèse D ______________________________________________________________________ 82 
Annexe 12 : Guide d'interprétation des radars __________________________________________________________ 84 
Annexe 13 : Schéma complété des classes d'hydromorphie ________________________________________________ 87 
Annexe 14: Présentation de quelques espèces patrimoniales de Picardie _____________________________________ 88 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688376
file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688379
file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688380
file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688381
file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688383
file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688384
file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688385
file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688386
file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688388
file:///H:/Valentin%20SALVANT/Rapport%20de%20stage/Rapport%20de%20stage.docx%23_Toc493688389


 

 

51 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Clé de caractérisation des niveaux hydriques 



 

 

52 

 

 

Annexe 2 : Noms latins de l'ensemble des espèces végétales rencontrées, codes analytiques et nombre d'itérations dans les relevés 

phytosociologiques 

Nom de l'espèce Code analytique 
Nombre d'itérations dans les 

relevés phytosociologiques 

Acer pseudoplatanus L. acepse 1 

Achillea millefolium L. achmil 5 

Agrostis capillaris L. agrcap 2 

Agrostis gigantea Roth agrgig 5 

Agrostis stolonifera L. agrsto 203 

Ajuga reptans L. ajurep 22 

Alopecurus geniculatus L. alogen 2 

Alopecurus pratensis L. alopra 6 

Angelica sylvestris L. angsyl 17 

Anthoxanthum odoratum L. antodo 33 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffman antsyl 1 

Arabis hirsuta (L.) Scop. arahir 1 

Arctium lappa L. arclap 1 

Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. et C. Presl arrela 41 

Barbarea vulgaris R. Brown barvul 1 

Bellis perennis L. belper 34 

Berula erecta (Huds.) Coville berere 1 

Brachypodium Beauv. brachy  2 

Brachypodium pinnatum (L.) Beauv. brapin 6 

Briza media L. brimed 1 

Bromus hordeaceus L. brohor 38 

Bromus sterilis L. broste 13 

Calamagrostis canescens (Weber) Roth calcan 1 

Calamagrostis epigejos (L.) Roth calepi 2 

Caltha palustris L. calpal 5 

Calystegia sepium (L.) R. Brown calsep 19 

Capsella bursa-pastoris (L.) Med. capbur 3 

Cardamine hirsuta L. carhir 1 

Cardamine pratensis L. carpra 38 

Carduus L. carduu 3 

Carex acutiformis Ehrh. caracu 31 

Carex cuprina (Sándor ex Heuffel) Nendtvich ex A. Kerner carcup 14 

Carex diandra Schrank cardia 1 

Carex distans L. cardista 19 

Carex disticha Huds. cardisti 29 

Carex flacca Schreb. carflac 8 

Carex flava L. carflav 1 

Carex hirta L. carhir 122 

Carex nigra (L.) Reichard carnig 9 

Carex panicea L. carpanice 6 
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Carex paniculata L. carpanicu 1 

Carex riparia Curt. carrip 8 

Carex rostrata Stokes carros 1 

Centaurea jacea L. cenjac 19 

Centaurea scabiosa L. censca 2 

Centaurea L. centau 3 

Cerastium fontanum Baumg. cerfon 113 

Cirsium arvense (L.) Scop. cirarv 76 

Cirsium oleraceum (L.) Scop. cirole 31 

Cirsium palustre (L.) Scop. cirpal 23 

Cirsium vulgare (Savi) Ten. cirvul 6 

Conyza canadensis (L.) Cronq. concan 1 

Crataegus monogyna Jacq. cramon 3 

Crepis capillaris (L.) Wallr. crecap 2 

Cynosurus cristatus L. cyncri 11 

Dactylis glomerata L. dacglo 122 

Dactylorhiza praetermissa (Druce) Soó dacpra 2 

Daucus carota L. daucar 2 

Deschampsia cespitosa (L.) Beauv. desces 6 

Eleocharis palustris (L.) Roem. et Schult. elepal 20 

Eleocharis uniglumis (Link) Schult. eleuni 12 

Elymus repens (L.) Gould elyrep 7 

Epilobium hirsutum L. epihir 10 

Epilobium L. epilo 2 

Epilobium montanum L. epimon 1 

Epilobium parviflorum Schreb. epipar 11 

Epilobium tetragonum L. epitet 2 

Equisetum arvense L. equarv 9 

Equisetum fluviatile L. equflu 1 

Equisetum palustre L. equpal 67 

Eupatorium cannabinum L. eupcan 28 

Festuca arundinacea Schreb. fesaru 119 

Festuca L. festuc 1 

Festuca pratensis Huds. fespra 51 

Festuca rubra L. fesrub 44 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim. filulm 29 

Fraxinus excelsior L. fraexc 5 

Galium aparine L. galapa 11 

Galium mollugo L. galmol 13 

Galium palustre L. galpal 13 

Galium uliginosum L. galuli 25 

Geranium dissectum L. gerdis 9 

Geranium molle L. germol 1 

Geranium robertianum L. gerrob 1 

Glechoma hederacea L. glehed 67 

Glyceria fluitans (L.) R. Brown glyflu 11 
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Glyceria maxima (Hartm.) Holmberg glymax 3 

Glyceria notata Chevall. glynot 1 

Gymnadenia conopsea (L.) R. Brown gymcon 1 

Hedera helix L. hedhel 1 

Heracleum sphondylium L. hersph 6 

Holcus lanatus L. hollan 199 

Holcus mollis L. holmol 1 

Humulus lupulus L. humlup 2 

Hydrocotyle vulgaris L. hydvul 3 

Hypericum desetangsii Lamotte hypdes 1 

Hypericum L. hyperi 1 

Hypericum perforatum L. hypper 1 

Hypericum tetrapterum Fries hyptet 14 

Iris pseudacorus L. iripse 17 

Juncus articulatus L. junart 26 

Juncus bufonius L. junbuf 8 

Juncus compressus Jacq. juncom 3 

Juncus effusus L. juneff 9 

Juncus inflexus L. juninf 59 

Juncus subnodulosus Schrank junsub 32 

Lactuca perennis L. lacper 2 

Lathyrus palustris L. latpra 1 

Lathyrus pratensis L. latpra 1 

Leontodon hispidus L. leohis 3 

Leucanthemum vulgare Lam. leuvul 3 

Linaria vulgaris Mill. linvul 5 

Linum catharticum L. lincat 2 

Lolium L. lolium 1 

Lolium multiflorum Lam. lolmul 36 

Lolium perenne L. lolper 122 

Lotus corniculatus L. lotcor 3 

Lotus pedunculatus Cav. lotped 17 

Luzula campestris (L.) DC. luzcam 2 

Lychnis flos-cuculi L. lycflo 12 

Lycopus europaeus L. lyceur 10 

Lysimachia nummularia L. lysnum 11 

Lysimachia vulgaris L. lysvul 20 

Lythrum salicaria L. lytsal 38 

Medicago lupulina L. medlup 3 

Medicago sativa L. medsat 3 

Mentha aquatica L. menaqu 49 

Molinia caerulea (L.) Moench molcae 3 

Myosotis arvensis (L.) Hill myoarv 1 

Myosotis laxa Lehm. myolax 1 

Myosotis scorpioides L. myosco 1 

Odontites vernus (Bellardi) Dum. odover 2 
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Oenanthe lachenalii C.C. Gmel. oenlac 2 

Origanum vulgare L. orivul 1 

Orobanche caryophyllacea Smith orocar 1 

Pedicularis palustris L. pedpal 1 

Persicaria amphibia (L.) S.F. Gray peramp 3 

Persicaria lapathifolia (L.) Delarbre perlap 25 

Phalaris arundinacea L. phaaru 14 

Phleum pratense L. phlpra 76 

Phragmites australis (Cav.) Steud. phraus 18 

Plantago lanceolata L. plalan 67 

Plantago major L. plamaj 53 

Poa annua L. poaann 7 

Poa L. poa 1 

Poa pratensis L. poapra 27 

Poa trivialis L. poatri 174 

Polygala vulgaris L. polvul 1 

Potentilla anserina L. potans 52 

Potentilla erecta (L.) RÃ¤uschel potere 4 

Potentilla reptans L. potrep 7 

Primula veris L. priver 3 

Prunella vulgaris L. pruvul 20 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh. puldys 20 

Quercus petraea Lieblein quepet 2 

Quercus robur L. querob 5 

Ranunculus acris L. ranacr 53 

Ranunculus bulbosus ranbul 4 

Ranunculus flammula L. ranfla 17 

Ranunculus repens L. ranrep 203 

Rhinanthus alectorolophus (Scop.) Pollich rhiale 6 

Rhinantus angustifolius C.C. Gmel. rhiang 5 

Rosa canina L. s. str. roscan 1 

Rubus caesius L. rubcae 3 

Rubus fruticosus L. rubfru 5 

Rubus L. rubus 1 

Rumex acetosa L. rumace 43 

Rumex conglomeratus Murray rumcon 53 

Rumex crispus L. rumcri 16 

Rumex hydrolapathum Huds. rumhyd 2 

Rumex obtusifolius L. rumobt 11 

Salix alba L. salalb 2 

Salix cinerea L. salcin 9 

Samolus valerandi L. samval 1 

Schoenoplectus tabernaemontani (C.C. Gmel.) Palla schtab 2 

Scirpus sylvaticus L. scisyl 5 

Scrophularia auriculata L. scraur 9 

Scutellaria galericulata L. scugal 4 
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Senecio jacobea L. senjac 2 

Silene latifolia Poiret sillat 1 

Sonchus arvensis L. sonarv 4 

Sonchus L. sonchu 1 

Sonchus oleraceus L. sonole 10 

Stachys palustris L. stapal 9 

Stellaria media (L.) Vill. stemed 9 

Succisa pratensis Moench sucpra 2 

Symphytum officinale L. symoff 31 

Taraxacum Wiggers taraxa 166 

Thalictrum flavum L. thafla 10 

Trifolium fragiferum L. trifra 4 

Trifolium pratense L. tripra 25 

Trifolium repens L. trirep 128 

Triglochin palustris L. tripal 4 

Trisetum flavescens (L.) P.Beauv. trifla 5 

Triticum L. tritic 2 

Urtica dioica L. urtdio 59 

Valerianella locusta (L.) Laterr. valloc 1 

Valeriana repens Host valrep 8 

Verbena officinalis L. veroff 1 

Veronica arvensis L. verarv 1 

Veronica beccabunga L. verbec 1 

Veronica chamaedrys L. vercha 20 

Veronica persica Poiret verper 3 

Veronica scutellata L. verscu 4 

Veronica serpyllifolia L. verser 2 

Viburnum opulus L. vibopu 1 

Vicia cracca L. viccra 11 
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Annexe 3 : Questionnaire adressé aux agriculteurs 

Questionnaire  

Parcelle A : 

1) Occupation du sol :      culture   prairie permanente   prairie temporaire  

                           autre (préciser) : …………. 

 

[Si la réponse à la question 1) est « culture », fin du questionnaire] 

 

2) Fauche :      oui (foin)     oui (ensilé)   oui (enrubanné)     non 

a. Date de première fauche :………………….. 

b. Date de deuxième fauche :………………… 

c. Rendement en tMS/ha ou en nombre de ballots (préciser l’unité) :……………………………………… 

d. Temps avant exportation du foin hors de la parcelle : …………………………….. 

e. Sursemis :  oui   non 

3) Travail du sol :       oui   non 

a. Matériel utilisé et profondeur du travail : …………………………. 

4) Pâturage :   oui  non 

a. Préciser le type d’animaux :  équins  bovins  autres (préciser) : ………… 

b. Chargement (en UGB MAE) : ………………….. 

c. Pâturage tournant :       oui                 non 

d. Date d’entrée du troupeau sur la parcelle : ……………………………. 

e. Date de sortie du troupeau de la parcelle : …………………………… 

5) Fertilisation :  aucune      minérale     organique  minérale et organique 

a. Quantité du premier apport :  <50 UN   50-100 UN   100-150 UN 

b. Date du premier apport : ……………………………. 

c. Quantité du 2
ème

 apport :         <50 UN   50-100 UN   100-150 UN 

d. Date du deuxième apport : ………………………… 

6) Joncs : 

a. Présence de joncs :             oui   non 

b. Gestion des joncs :   aucune  fauche  désherbage chimique 

c. Période d’intervention : ………………………… 

7) Désherbage :  [Si aucun désherbage, cocher cette case , sinon, voir suite du questionnaire] 

a. Cible :     chardons  orties   orties et chardons       autres (préciser) :………. 

b. Méthode (1) :       mécanique    chimique              mécanique + chimique 

c. Méthode (2) :  localisé   en plein 

d. Période d’intervention mécanique : ………………………. 

e. Période d’intervention chimique : ………………………….  Quantité/ha : 

…………………….. 

8) Affouragement et abreuvement : 

a. Affouragement :  aucun         paille          foin       

 paille+foin         autre (préciser) : ………… 

b. Période d’affouragement : ………………………………………. 

c. Provenance du foin/paille utilisé (géographiquement) : …………………………… 

d. Abreuvement :  bac d’eau        mare       puit artésien            rivière                

 réseau eau potable       autre :……...... 
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9) Mesure Agro-environnementales : 

a. Contrat MAE en cours pour la parcelle : 

 aucun  limitation fertilisation 0 UN         limitation fertilisation 50 UN 

 limitation fertilisation 60 UN  autre (préciser) : ………….. 

b. Année de contractualisation :……………………….. 

c. Année de premier contrat agro-environnemental (quel que soit le contrat) :…………………. 

10) Produits phytosanitaires utilisés : 

a. Type de produit :  aucun  herbicide       fongicide          insecticide 

b. Période d’intervention : ……………………… 

11) Evolution de la prairie : 

a. Dans le passé (5 ans) :  semis      drainage     conversion d’une culture  en prairie 

b. Dans le futur (5 ans) :   maintien      semis     drainage      abandon  

            conversion en culture     cession 

12) Semis :  oui  non 

a. Année : …………… 

b. Espèces semées : ……………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

59 

 

  

Annexe 4: Définitions et modes de calculs des indicateurs de l'état agro-écologique des prairies 
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         Niveau hydrique 

  

Le niveau hydrique est déterminé à partir d’une clé de caractérisation basée sur la 

flore et la pédologie. Détaillée dans la partie I-B) a), elle rend compte de la dynamique de 

la nappe alluviale, et du contexte textural du sol (tourbeux, limoneux…). 

         Indice floristique d’engorgement 

 

La présence d’une nappe d’eau dans le sol constitue une contrainte à laquelle les 

espèces végétales sont plus ou moins tolérantes ou adaptées. Chaque espèce a un 

optimum de croissance vis-à-vis du niveau moyen de la nappe. Cette valeur indicatrice 

peut être évaluée de manière simplifiée sur une échelle ordinale. L’indice floristique 

d’engorgement du sol est ainsi calculé comme la moyenne des valeurs indicatrices des 

espèces recensées sur un quadra,  pondérée par leur recouvrement, puis comme la 

médiane des valeurs des placettes à l’échelle de la parcelle. 

Ces valeurs indicatrices sont disponibles dans la littérature selon l’ensemble 

biogéographique ou le pays considéré : HILL M.O. et al. (1999) pour la Grande-Bretagne, 

LANDOLT E. (2010) pour la Suisse ou ELLENBERG H. (1992) pour l’Europe centrale avec un 

indice variant de 1 à 12. Dans un souci de standardisation des données, c’est ce dernier qui 

a été retenu puisque déjà utilisé sur le site pilote de la Plaine Maritime Picarde.  

He = ∑ (rij * xi) / ∑ (rij) 

 

Avec r ij ®tant lõabondance (ou le pourcentage de recouvrement dans notre cas) de lõesp¯ce i dans le relev® j et 

xi la valeur indicatrice de lõesp¯ce i. 

 

 Cet indice permet également une estimation du niveau moyen de la nappe. 
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         Indice paysager 

  

Les éléments topographiques (haies, mares, arbres isolés ou alignés, bosquets, 

fossés) sont des éléments structurant du paysage. S’ils ne permettent pas 

directement une production agricole, ils contribuent à la performance économique 

environnementale de l’exploitation et à sa résilience. Ils permettent notamment une 

meilleure rétention de l'eau, une forte limitation de l'érosion et peuvent jouer le rôle 

de refuge ou de corridors écologiques de nombreuses espèces animales. 

Ce critère est évalué à dire d’expert mais pourra évoluer notamment en se 

basant sur le nombre d’éléments topographiques, référencés par la PAC. 

         Indice d’équitabilité 

 

L’équitabilité E constitue une seconde dimension fondamentale de la 

diversité, représentant la distribution du nombre d’individus par espèces. Elle est le 

rapport entre la diversité spécifique donnée par l’indice de Shannon-Wiener1 H’ et la 

diversité maximale (Hmax) et s’exprime comme suit : 

E = H’ / Hmax 

Concrètement, elle traduit la qualité d’organisation d’une communauté 

(ROCKLIN D., 2003). Plus l’équitabilité est proche de 1, plus les espèces sont équi-

réparties, c’est-à-dire qu’elles présentent un recouvrement équivalent et qu’aucune 

d’elles n’est dominantes par rapport à une autre. C’est pourquoi l’œil est plus 

sensible à la notion d’équitabilité  qu’à  la richesse spécifique (VANPEENE-BRUHIER S., 

1998). Cet indicateur, comme la richesse spécifique, tendent à identifier une 

banalisation des cortèges dans les milieux naturels, en raison de pratiques intensives : 

fertilisation, sur-semis... 
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           Nombre d’espèces patrimoniales 

  

Selon le référentiel taxonomique du CONSERVATOIRE NATIONAL BOTANIQUE DE 

BAILLEUL (2015), sont considérés comme d’intérêt patrimonial à l’échelle régionale: 

 les taxons bénéficiant d’une PROTECTION légale au niveau international (annexes II et IV de la Directive 

Habitat, Convention de Berne), national (liste révisée au 1er janvier 1999) ou régional (arrêté du 1er avril 

1991), ainsi que les taxons bénéficiant d’un arrêté préfectoral de réglementation de la cueillette.  

 

 les taxons déterminants de ZNIEFF (liste régionale validée par le CSRPN) 

 

 les taxons dont l’indice de MENACE  

 - à l’échelle régionale est égal à NT (quasi menacé), VU (vulnérable), EN (menacé d’extinction), 

CR (gravement menacé d’extinction), CR* [En danger critique d'extinction (non revu récemment)], RE* 

(Éteint à l'état sauvage au niveau régional), RE (Éteint au niveau régional), EW (Éteint à l'état sauvage) 

ou EX (Éteint) dans le territoire considéré 

 - à une échelle nationale ou européenne est égal à NT (quasi menacé), VU (vulnérable), EN 

(menacé d’extinction), CR (gravement menacé d’extinction), CR* [En danger critique d'extinction (non 

revu récemment)], EW (Éteint à l'état sauvage) ou EX (Éteint)  et pour l’ensemble des populations de 

statuts I et I? du territoire concerné 

 

 les taxons no dont le statut d’indigénat contient I ou I? et dont l’indice de RARETÉ (tout statut ou pour 

l’ensemble des populations de statuts I et I?) de la région concernée est égal à R (Rare), RR (Très rare), E 

(Exceptionnel), RR? (Présumé très Rare), E? (Présumé exceptionnel), D? (Présumé disparu) ou D (Disparu). 

 Bien que la présence d’espèces patrimoniales puisse indiquer des pratiques de 

gestion raisonnées, dans un contexte de prairies agricoles, leur présence au sein de notre 

zone d’étude  résulte plus du contexte historique (drainage, conversion en culture…) et de 

la situation géographique de la parcelle. Les espèces patrimoniales peuvent aussi avoir 

leur optimum de présence dans des stades successionnels et/ou des niveaux 

topographiques différents de ceux des prairies dans lesquelles elles se trouvent 

(espèces relictuelles). 

 Cet indicateur permet surtout d’identifier les prairies à fort enjeu patrimonial et 

de pouvoir communiquer plus facilement avec les agriculteurs, les espèces 

patrimoniales étant souvent reconnaissables et parfois connues des exploitants (ex : 

Fritillaire pintade). 
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         Richesse spécifique 

  

La richesse spécifique S est l’indice le plus simple et le plus largement utilisé. Il 

correspond au nombre total de taxons présents sur une surface donnée et permet de 

rendre compte de la variété des niches écologiques de la station. Appliquée à notre étude, 

la richesse spécifique moyenne représente le nombre moyen d’espèces floristiques 

présentes dans les différents quadras échantillonnés. Cet indicateur présente l’avantage 

d’être très parlant et s’avère donc très utile lorsque l’on s’adresse à un large public.  

Cependant, un paramètre unique n’est pas suffisant pour décrire l’état écologique d’une 

parcelle car il ne fournit qu'une vue partielle de la diversité.  

  

         Indice de diversité 

 

En combinant l’indice de Simpson (D) et l’indice de Shannon-Wiener (H’), 

l’indice de diversité de Hill va permettre d'obtenir une vue encore plus précise de la 

diversité observée. 1/D intègre la mesure du nombre effectif d'individus très 

abondants et eH’ intègre la mesure du nombre effectif d'individus abondants mais 

surtout des espèces rares : 

Hill = (1/D) / eH’ 

Plus l'indice de Hill s'approche de la valeur 1, et plus la diversité est faible. Afin 

de faciliter l’interprétation, il est alors possible d’utiliser l’indice 1-Hill, où la diversité 

maximale sera représentée par la valeur 1, et la diversité minimale par la valeur 0. 

C’est l’indice le plus complet dans la mesure où il intègre les deux autres 

indices et permet ainsi des comparaisons de peuplements différents. Toutefois, il 

peut être utile d’utiliser les trois indices conjointement afin d’en extraire un maximum 

d’informations et de mieux comprendre la structure des communautés végétales.  
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         Balances architecturales 

A l’intérieur d’une même communauté, il existe des variations du niveau 

d’expression des traits de vie des espèces. Elles traduisent des niveaux d’expression 

variables de traits architecturaux, de stratégies d’installation et de reproduction, 

d’accès à la lumière, aux ressources nutritives, etc. La présence d’un équilibre 

fonctionnel à l’intérieur du tapis végétal permet donc le maintien d’espèces aux 

modes de fonctionnement diversifiés et complémentaires. Réciproquement, 

l’abondance d’un seul type structurel est souvent le marqueur de perturbations liées 

à la gestion technique de la prairie.   

Le critère « Balances architecturales » mesure donc : 

- la part d’espèces cespiteuses (ex : Dactylis glomerata) dans le couvert végétal 

- la part d’espèces à rosette (ex : Plantago major) dans le couvert végétal 

- la part d’espèces stolonifères (ex : Agrostis stolonifera) dans le couvert végétal 

- la part d’espèces à feuilles larges (ex : Arctium lappa) dans le couvert végétal 
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         Ouverture du milieu 

 

Le maintien de l’élevage et de la biodiversité agro-pastorale en zone humide 

passe par un blocage de la dynamique progressive avant les stades pré-forestiers 

(mégaphorbiaie) et forestiers climaciques (forêt à bois dur ou marécageuse). En 

effet, une  pression  faible et irrégulière  favorise  l’expansion  des  grandes  plantes  

sociales  (Filipendula ulmaria, Epilobium hirsutum ), qui ne sont pas consommées par 

le bétail, au détriment d’espèces  prairiales  plus  petites. La fermeture du milieu 

traduit donc une régression de la pression de pâturage impactant négativement les 

qualités agronomiques de la parcelle et entraînant une perte des intérêts 

écologiques spécifiques aux prairies. 

Le critère « Ouverture du milieu » mesure donc : 

- la part d’espèces hélophytes (ex : Phragmites australis) dans le couvert végétal 

- la part d’espèces de mégaphorbiaies (ex : Cirsium oleraceum) dans le couvert végétal 

- la part de ronces (Rubus spp.) dans le couvert végétal 

- la part d’espèces arbustives et arborescentes (ex : Salix cinerea) dans le couvert 

végétal 
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         Indice floristique de fertilité du sol 

 

La quantité de nutriments, tels l’azote et le phosphore, disponibles dans le sol est un 

facteur important auquel les espèces végétales sont plus ou moins tolérantes ou adaptées, 

chaque espèce présentant un optimum de croissance vis-à-vis de cette disponibilité. Cette 

valeur indicatrice peut être évaluée de manière simplifiée sur une échelle ordinale.  

Pour les mêmes raisons que pour l’indice d’engorgement du sol, nous nous basons sur 

les valeurs indicatrices proposées par ELLENBERG H. (1992). 

 

Ht = ∑ (rij * yi) / ∑ (rij) 

 

Avec rij étant l’abondance (ou le pourcentage de recouvrement dans notre cas) de l’espèce i dans le 

relevé j et yi la valeur indicatrice de l’espèce i. 

 

Les études de DIEKMAN & FALKEN-GRERUP (1998), ERTSEN et al. (1998), SCHAFFERS & 

SIKORA (2000) et FALKENGREN-GRERUP & SCHOTTELNDREIR (2004) ont révélé que les valeurs 

diagnostiques reflètent plus un facteur de productivité globale qu’un aspect précis de cycle 

des 2 principaux nutriments. 
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         Oligotrophie 

 

Le caractère trophique d’un milieu se définit comme la richesse en nutriment 

du sol. Une prairie est dite oligotrophe lorsqu’elle est pauvre en nutriments, 

notamment en nitrate et phosphate ; mésotrophe lorsqu’elle est moyenne et 

eutrophe lorsque nitrates et phosphates ne sont pas limitants. Alors qu’un milieu 

pauvre favorisera la compétition des espèces et donc la diversité végétale, un 

milieu riche favorisera les espèces à métabolisme rapides. Le critère « Oligotrophie » 

mesure ainsi la part d’espèces nitrophiles (Orties et Rumex  notamment) dans le 

couvert végétal. Une note dégradée pour cet indicateur témoigne d’une dérive du 

cortège liée à une eutrophisation du milieu (par fertilisation importante, pâturage 

intense, travail du sol rendant l’azote disponible) 
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         Valeur pastorale 

  Une bonne gestion d'un domaine pâturé par des troupeaux domestiques implique la 

meilleure connaissance possible de l'offre fourragère ou de la valeur agronomique des 

formations végétales exploitées par les animaux (PAUTHENET Y., OSTERMANN O., 1990). La 

valeur pastorale est un indice qui prend en compte la composition, l’abondance en 

espèces de la prairie ainsi que l’intérêt alimentaire pour le bétail (appétence, digestibilité, 

composition, etc.). Les espèces végétales présentes dans le relevé sont chacune affectées 

d'un indice de qualité spécifique IS qui varie de 1 à 5, classant les espèces en fonction de 

leur qualité nutritive (des plus médiocres aux meilleures fourragères). Les principales espèces 

prairiales se répartissent de la manière suivante (DAGET P., POISSONET J., 2010) : 

- G5 : très bonnes Graminées (ex : Lolium perenne, Phleum pratense ) 

- G4 : bonnes Graminées (ex : Arrhenaterum elatius, Poa pratensis ) 

- G3 : assez bonnes Graminées (ex : Agrostis vulgaris, Trisetum flavescens ) 

- G2 : Graminées moyennes (ex : Festuca rubra, Holcus lanatus ) 

- G1 : Graminées médiocres (ex : Deschampsia flexuosa, Anthoxantum odoratum ) 

- G0 : Graminées sans valeur (ex : Nardus stricta, Molini a caerulea ) 

 

- L4 : bonnes et très bonnes Légumineuses (ex : Trifolium pratense, T. repens ) 

- L3 : assez bonnes Légumineuses (ex : Lotus corniculatus, Lathyrus pratense ) 

- L2 : Légumineuses moyennes (ex : Trifolium campestre, Lathyrus montanus ) 

- L1 : Légumineuses médiocres (ex : Genista pilosa, Ornithopus perpusillus ) 

- L0 : Légumineuses sans valeur (ex : Genista tinctoria, Genistella sagittalis ) 

 

- Df : diverses fourragères (ex : Sanguisorba officinalis, Plantago lanceolata ) 

- Dn : diverses non fourragères (ex : Luzula campestris, Carex caryophyllea ) 

- R : refus (ligneux non vulnérants et vulnérants, herbacés toxiques et non toxiques  

Le  chiffre  qui  suit  le « G » des  graminées  ou  le « L » des  légumineuses  est  l'indice  

de  qualité spécifique IS correspondant. En ce  qui concerne  les  plantes  diverses, les « Df » 

ont habituellement  la valeur 1 (quelquefois 2), et les « Dn » la valeur 0. Tous les refus « R » ont 

la valeur 0.  Ainsi la valeur pastorale VP d'une placette est déterminée en multipliant, pour 

l'ensemble des plantes présentes, la part relative de chaque plante, avec son indice 

fourrager correspondant.  

VP = moyenne [∑ ((Csi x ISi) / 0,2)] 

avec Cs i la contribution sp®cifique de lõesp¯ce i en pourcentage et ISi lõindice sp®cifique de lõesp¯ce i 

 

Afin d’avoir une gamme de variation, plus lisible, s'étendant de 0 à 100, les sommes sont 

divisées par 0,2. 
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         Part de graminées fourragères 

 

Une bonne gestion d'un domaine pâturé par des troupeaux domestiques 

implique la meilleure connaissance possible de l'offre fourragère ou de la valeur 

agronomique des formations végétales exploitées par les animaux (PAUTHENET Y., 

OSTERMANN O., 1990). La valeur pastorale est un indice qui prend en compte la 

composition, l’abondance en espèces de la prairie ainsi que l’intérêt alimentaire 

pour le bétail (appétence, digestibilité, composition, etc.). Les espèces végétales 

présentes dans le relevé sont chacune affectées d'un indice de qualité spécifique IS 

qui varie de 0 à 5, classant les espèces en fonction de leur qualité nutritive (des plus 

médiocres aux meilleures fourragères) (cf.Valeur pastorale). 

Les graminées constituent pour les éleveurs une matière première de choix 

pour satisfaire les besoins nutritionnels des animaux. Elles constituent la majeure 

partie du bol alimentaire disponible pour le troupeau. L’indice « Part de graminées 

fourragères » mesure ainsi la part de graminées dont l’indice de qualité est supérieur 

à 1 dans le couvert végétal. 
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         Part de légumineuses fourragères 

 

Une bonne gestion d'un domaine pâturé par des troupeaux domestiques 

implique la meilleure connaissance possible de l'offre fourragère ou de la valeur 

agronomique des formations végétales exploitées par les animaux (PAUTHENET Y., 

OSTERMANN O., 1990). La valeur pastorale est un indice qui prend en compte la 

composition, l’abondance en espèces de la prairie ainsi que l’intérêt alimentaire 

pour le bétail (appétence, digestibilité, composition, etc.). Les espèces végétales 

présentes dans le relevé sont chacune affectées d'un indice de qualité spécifique IS 

qui varie de 0 à 5, classant les espèces en fonction de leur qualité nutritive (des plus 

médiocres aux meilleures fourragères) (cf.Valeur pastorale). 

Les légumineuses présentent l’avantage d’être riches en protéines, grâce à 

leurs nodosités, qui fixent l’azote du sol et d’avoir un effet sur la santé du bétail 

(tanins). Les légumineuses sont donc économiques car elles ne nécessitent pas 

d’amendement. Elles se caractérisent également par une grande régularité de 

production au cours de l'année par rapport aux graminées. L’indice « Abondance 

des légumineuses » mesure ainsi la part de légumineuses dont l’indice de qualité est 

supérieur à 1 dans le couvert végétal. 
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Annexe 5 : Cercle des corrélations de l'ACP sur les variables "espèces" 
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Groupe 1 

Groupe 2 

Groupe 3 

Groupe 4 

Groupe 5 

Groupe 6 

Groupe 7 

Annexe 6 : Dendrogramme des relevés après hierarchisation de la matrice de similarité par la méthode WPGMA 
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Annexe 7 : Notes des indicateurs retenus pour l'ensemble des parcelles 
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CARD 5 3 5 5 4 5 5 4,6 

D3PC 4 5 5 3 5 5 5 4,6 

DBRA 5 5 3 4 5 5 5 4,6 

LFAG 5 5 4 3 5 5 5 4,6 

LHUB 5 5 5 3 4 5 5 4,6 

DESB 4 3 4 5 5 5 5 4,4 

DPHB 4 3 5 5 4 5 5 4,4 

GUJJ 4 5 2 5 5 5 5 4,4 

HCRD 5 3 3 5 5 5 5 4,4 

JBEA 4 4 5 4 4 5 5 4,4 

LFAC 5 5 4 3 4 5 5 4,4 

LFAE 5 5 3 3 5 5 5 4,4 

MELA 4 3 5 5 4 5 5 4,4 

QHUC 4 3 5 5 4 5 5 4,4 

CARA 3 3 5 5 4 5 5 4,3 

GUJD 5 2 5 5 5 3 5 4,3 

LFAD 5 5 3 3 4 5 5 4,3 

LHUE 4 2 4 5 5 5 5 4,3 

SABB 2 3 5 5 5 5 5 4,3 

UNA 5 5 4 2 4 5 5 4,3 

BALC 3 2 5 5 4 5 5 4,1 

CHEA 4 3 3 4 5 5 5 4,1 

DBRF 4 3 3 5 4 5 5 4,1 

DPHE 4 2 5 4 4 5 5 4,1 

DPHH 5 3 4 5 2 5 5 4,1 

LOUA 4 2 3 5 5 5 5 4,1 

PUIA 4 3 3 5 4 5 5 4,1 

RPIB 4 3 5 3 4 5 5 4,1 

RPIC 5 2 5 4 3 5 5 4,1 

YSEA 4 3 3 4 5 5 5 4,1 

BALA 4 2 5 5 4 4 4 4,0 

DBRB 4 2 3 5 4 5 5 4,0 

DESC 3 3 5 2 5 5 5 4,0 

DESD 4 4 5 2 4 5 4 4,0 

DESE 5 5 5 1 4 3 5 4,0 

DESF 4 4 3 5 3 4 5 4,0 

GUJE 3 2 5 3 5 5 5 4,0 

HCRB 5 3 5 5 4 3 3 4,0 
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JBEC 2 2 4 5 5 5 5 4,0 

LHUF 4 2 5 4 4 5 4 4,0 

MELB 4 5 1 3 5 5 5 4,0 

MMOA 4 2 3 5 4 5 5 4,0 

PARBTD 4 5 3 4 2 5 5 4,0 

QHUD 5 4 0 4 5 5 5 4,0 

RPIA 3 3 3 5 4 5 5 4,0 

BVIA 2 3 3 5 4 5 5 3,9 

GUJB 5 2 0 5 5 5 5 3,9 

LFAA 3 5 0 5 4 5 5 3,9 

LFAF 5 3 3 4 3 5 4 3,9 

LHUA 5 5 3 2 5 2 5 3,9 

LHUD 4 2 5 5 2 4 5 3,9 

SABC 3 2 3 5 4 5 5 3,9 

CHAA 4 5 0 3 4 5 5 3,7 

DBRG 3 2 1 5 5 5 5 3,7 

DPHA 3 3 4 5 4 4 3 3,7 

GUJI 3 4 1 5 5 3 5 3,7 

LEPA 1 2 4 5 4 5 5 3,7 

LEPC 5 5 5 1 4 1 5 3,7 

LOUB 2 2 3 5 4 5 5 3,7 

RPID 4 3 4 5 3 5 2 3,7 

SJEA 5 1 0 5 5 5 5 3,7 

UNB3 1 3 5 2 5 5 5 3,7 

D3PB 3 2 0 5 5 5 5 3,6 

DBRE 4 2 0 4 5 5 5 3,6 

GUJA 4 2 3 5 4 3 4 3,6 

HCRA 5 2 3 5 3 4 3 3,6 

SABD 2 2 4 3 4 5 5 3,6 

UNC4 4 3 5 5 0 5 3 3,6 

DBRH 3 2 0 4 5 5 5 3,4 

HCRC 4 1 0 5 4 5 5 3,4 

QHUE 3 1 0 5 5 5 5 3,4 

D3PE 1 1 2 5 4 5 5 3,3 

DBRC 3 2 4 0 4 5 5 3,3 

HFAD 3 2 4 0 4 5 5 3,3 

JBED 2 2 0 5 5 4 5 3,3 

JBEE 2 2 0 4 5 5 5 3,3 

LFAB 3 3 5 2 4 5 1 3,3 

UND5 3 3 0 5 4 4 4 3,3 

DBRD 1 1 0 5 5 5 5 3,1 

PARBTC 4 5 2 2 4 1 4 3,1 

PARLCA 4 5 3 0 4 1 5 3,1 

VA 3 3 0 5 5 1 4 3,0 

D3PA 2 2 0 4 4 4 4 2,9 

D3PD 1 1 0 3 5 5 5 2,9 
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HFAC 3 1 0 5 5 1 5 2,9 

PARTIB 4 5 0 1 4 1 5 2,9 

HFAB 1 1 0 5 2 5 5 2,7 

JBEB 4 1 0 5 5 2 2 2,7 

LEPB 3 2 5 2 2 5 0 2,7 

LOUC 0 1 0 5 4 4 5 2,7 

QHUB 2 2 0 5 2 3 5 2,7 

DESA 3 2 0 4 3 2 4 2,6 

LEPD 0 1 0 5 4 4 4 2,6 

LHUC 0 1 0 5 1 5 5 2,4 

         
Moyenne 4,10 3,33 3,75 4,15 4,21 4,77 4,88 4,17 
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Annexe 8 : Fiche de synthèse A 
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       Conseils de gestion 

- Passage de la herse étrille en fin d’été pour éviter l’ancrage 

de l’Agrostide stolonifère 

- Alterner fauche et pâturage afin de favoriser la montée des 

autres espèces 

 

- Retarder l’entrée des bêtes si le début de saison est très 

humide 

Cette prairie, riche en graminées et légumineuses possède de 

vraies qualités agronomiques pour le troupeau.  Une 

augmentation de la biodiversité de la parcelle passe par une 

meilleure gestion de l’Agrostide stolonifère qui domine 

largement le couvert végétal.  

       Conclusion 

- Renoncule flammette  
(Ranunculus flammula ) 

 

 

*espèce indicatrice du 

niveau hygrophile  

 

       Espèces d’intérêt        Espèces dominantes 

- Agrostide stolonifère 

- Houlque laineuse 

- Ray-Grass anglais 
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 Diversité des éléments paysagers + _ 

Niveau hydrique M MH H 

_ + Nombre dôesp¯ces patrimoniales 
0 

       Equilibre agro-écologique 

Analyse 

Parcelle assez ouverte, délimitée à l’Ouest par un fossé  

et à l’Est par une bordure boisée qui offre des ombrages 

pour le troupeau.  

La végétation, relativement homogène, est dominée 

par l’Agrostide stolonifère. Là où les plantes de bonne 

valeur fourragère (Ray-Grass notamment) régressent, 

elle prolifère. Or, malgré une épiaison tardive, sa valeur 

est plus médiocre. Elle a également pour effet de 

réduire la Biodiversité générale de la prairie. 

Autrement, l’analyse texturale ne met pas en évidence 

de dysfonctionnement majeur : la problématique 

« chardons » semble maîtrisée. 

La présence de la Renoncule flammette et de la 

Véronique des ruisseaux dans des zones très localisées 

indique de bonnes pratiques de gestion qui pourraient 

favoriser le retour d’autres espèces typiques des milieux 

humides. 

 

0
1
2
3
4
5

Equitabilité

Richesse
spécifique

%Graminées

%Légumineuses
Balances

architecturales

Ouverture du
milieu

Oligotrophie

Parcelle concernée 

Moyenne des parcelles en MVS 

Fiche synthèse A 

      Localisation, description 

Exploitant : JOLLY BERNARD 

Commune : Fontaine-sur-Somme 

Code parcelle : JBEC 

Surface : 8.3 ha 

Conduite : Prairie pâturée 

Niveau hydrique : Méso-hygrophile à hygrophile 
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Annexe 9 : Fiche de synthèse B 



 

 

79 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M H MH Niveau hydrique 

Diversité des éléments paysagers 

0
1
2
3
4
5

Equitabilité

Richesse
spécifique

%Graminées

%Légumineuses
Balances

architecturales

Ouverture du
milieu

Oligotrophie

       Equilibre agro-écologique 

Analyse 

Cette parcelle située dans le marais communal, est 

délimitée par des haies et fossés. La présence de 2 

mares (huttes de chasse) permet l’installation d’une 

flore et d’une faune différente du cortège prairial 

typique. L’absence d’ombrage, en revanche peut nuire 

à la qualité de vie du troupeau. 

Le fond prairial se compose principalement de Houlque 

laineuse et d’Agrostis stolonifère. Bien que ces espèces 

ne soient pas les plus nutritives, la présence d’autres 

graminées (Brome mou, Brome stérile, Vulpin genouillé, 

Fétuque des prés…) participe à la diversification du bol 

alimentaire. L’abondance de légumineuses (Trèfle 

blanc, Trèfle violet) participe également au bon 

équilibre énergétique de l’herbage. 

Autrement, l’analyse texturale ne met pas en évidence 

de dysfonctionnement majeur : la problématique 

« joncs » semble maîtrisée et la présence d’espèces 

patrimoniales indique de bonnes pratiques de gestion 

qui favorisent le maintien d’une  biodiversité des milieux 

humides. 
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 + 

+ Nombre dôesp¯ces patrimoniales 

3 

Parcelle concernée 

Moyenne des parcelles en MVS 

Fiche synthèse B 

Cette prairie, riche en légumineuses possède de vraies qualités 

nutritives et organoleptiques pour le troupeau. Par ailleurs, le 

maintien d’une biodiversité au sein de cette parcelle semble 

essentiel dans ce secteur, afin de maintenir des corridors 

écologiques servant à des espèces végétales et animales 

d’intérêt patrimonial (ex : le Criquet ensanglanté ). 

       Conclusion        Conseils de gestion 

- La recherche de meilleures performances concernant les 

graminées fourragères impliquera probablement une baisse 

de la diversité, le maintien des pratiques actuelles est donc à 

privilégier. 

       Espèces dominantes 

- Houlque laineuse 

- Trèfle blanc 

- Agrostide stolonifère 

 

- Scirpe à une écaille* 
(Eleocharis uniglumis)  

- Laîche noire* 
(Carex ni gra)  

*espèces patrimonaiels  

 

       Espèces d’intérêt 

      Localisation, description 

Exploitant : LONGUET MATTHIEU 

Commune : Liercourt 

Code parcelle : LHUB 

Surface : 4.3 ha 

Conduite : Prairie pâturée (précédemment fauchée) 

Niveau hydrique : Hygrophile 
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Annexe 10 : Fiche de synthèse C 
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Fiche synthèse C 
      Localisation, description 

Exploitant : EARL MELLIER 

Commune : Epagne-Epagnette 

Code parcelle : MELB  

Surface : 23 ha 

Conduite : Prairie pâturée 

Niveau hydrique : Hygrophile 

       Conseils de gestion 

- Maintien des pratiques de gestion actuelles 

Sans modification du système hydrologique ni fertilisation, le 

potentiel d’amélioration agronomique est limité. Afin de 

préserver une biodiversité aux forts enjeux, il est donc conseillé 

de poursuivre les pratiques actuelles. 

       Conclusion 

0
1
2
3
4
5

Equitabilité

Richesse
spécifique

%Graminées

%Légumineuses
Balances

architecturales

Ouverture du
milieu

Oligotrophie

Moyenne des parcelles en MVS 

Parcelle concernée 

Analyse 

Grande parcelle délimitée à l’ouest, à l’est et au sud 

par des alignements de peupliers et des saules doublés 

par des fossés. 2 plans d’eau aménagés avec des 

huttes de chasse sont présents. 

Cette prairie est ponctuée de plages de carex et de 

joncs en nappes qui forment des mosaïques de 

végétation haute avec les graminées. L’entrée de la 

parcelle au nord se démarque par une végétation rase 

et piétinée. La flore y est plus banale et diffèrent assez 

nettement des niveaux topographiques inférieurs de 

moindre portance. 

Le radar révèle une biodiversité riche avec de forts en 

jeux patrimoniaux (notamment grâce à la présence de 

la Fritillaire Pintade. En revanche la parcelle pâtit de ses 

conditions hydriques d’un point de vue agronomiques, 

qui ne permettent pas l’installation d’espèces à haute 

valeur fourragère. 

       Equilibre agro-écologique 
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Diversité des éléments paysagers + _ 

Niveau hydrique M MH H 

_ + Nombre dôesp¯ces patrimoniales 

8 

- Agrostide stolonifère 

- Laîche distique 

- Houlque laineuse 

 

       Espèces dominantes 

- Fritillaire pintade* 
  (Fritillaria meleagris ) 

 

 

- Lychnis fleur-de-coucou* 
(Lychnis flo -cuculi)  

 

*espèces patrimoniales 

       Espèces d’intérêt 
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Annexe 11: Fiche de synthèse D 
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0
1
2
3
4
5

Equitabilité

Richesse
spécifique

%Graminées

%Légumineuses
Balances

architecturales

Ouverture du
milieu

Oligotrophie

Fiche synthèse D 
      Localisation, description 

Exploitant : GAEC DU BOIS ROLAND 

Commune : Fontaines-sur-Somme 

Code parcelle : DBRF  

Surface : 2,24 ha 

Conduite : Prairie pâturée 

Niveau hydrique : Méso-hygrophile à hygrophile 

Zonage : ZNIEFF de type I & II, Natura 2000 (ZSP, ZCS), Site CEN 

 

 

       Conseils de gestion 

- Les pratiques actuelles (pas de fertilisation, broyage 

mécanique) permettent de maintenir une diversité 

fonctionnelle et une productivité élevée 

- Une alternance avec des régimes de fauche 

pourrait bénéficier à l’expression d’une nouvelle 

biodiversité 

Bien que cette parcelle ne présente pas une richesse spécifique 

remarquable, les pratiques de gestion permettent de maintenir 

sa fonctionnalité agronomique et écologique. A moyen terme, 

des espèces mésotrophes hygrophiles plus diverses pourraient 

s’installer. 

       Conclusion 

Parcelle concernée 

Analyse 

Parcelle au bord de l’Etang des Provisions délimitée par 

des haies et un bosquet en fond de parcelle 

La végétation, relativement homogène, est dominée 

par l’Agrostide stolonifère et le Ray-Grass anglais, 

conférant une bonne valeur fourragère à la prairie. 

L’analyse texturale ne met pas en évidence de 

dysfonctionnement majeur : les espèces envahissantes 

(chardons, orties, oseilles sont bien maîtrisées. Seule la 

prolifération de la renoncule rampante, qui constitue un 

refus de pâturage pour le troupeau, doit être surveillée. 

La présence du Vulpin genouillé dans des zones très 

localisées indique une tendance hygrophile de la prairie 

qui pourrait favoriser le retour d’autres espèces typiques 

des milieux humides. 

 

       Equilibre agro-écologique 
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Diversité des éléments paysagers + _ 

Niveau hydrique M MH H 

_ + Nombre dôesp¯ces patrimoniales 
0 

- Agrostide stolonifère 

- Ray-grass anglais 

- Renoncule rampante 

 

       Espèces dominantes 

- Vulpin genouillé* 
  (Alopecurus geniculatus ) 

 

 

 

       Espèces d’intérêt 

*espèce indicatrice d’un niveau hygrophile 
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Annexe 12 : Guide d'interprétation des radars 

Indicateurs Seuils Note Diagnostique 

Balances 
architecturales 

Part des espèces 
cespiteuses 

<40% 5 Un fort recouvrement 
d’espèces cespiteuses réduit 

d’autant les niches de 
régénération des espèces 
annuelles ou bisannuelles, 
réduisant par la même la 

diversité végétale. Il peut être 
occasionné par un refus 
important de certaines 
espèces, de la part du 

troupeau. 

Entre 40 et 50% 4 

Entre 50 et 60% 3 

Entre 60 et 70% 2 

Entre 70 et 80% 1 

>80% 0 

Part des espèces 
rosettées 

< 5% 5 

Un fort recouvrement 
d’espèces en rosette témoigne 
d’une pression pastorale trop 

importante ou d’un 
écrasement trop fréquent du 
couvert herbacé (passage de 
tracteurs, animaux lourds). 

Entre 5 et 10% 4 

Entre 10 et 20% 3 

Entre 20 et 30% 2 

Entre 30 et 40% 1 

>40% 0 

Part des espèces 
stolonifères 

< 30% 5 
Un fort recouvrement 

d’espèces stolonifères traduit 
une perturbation structurelle 
de la prairie. Il réduit d’autant 
les niches de régénération des 

espèces annuelles ou 
bisannuelles, réduisant par la 
même la diversité végétale. 

Entre 30 et 50% 4 

Entre 50 et 60% 3 

Entre 60 et 80% 2 

Entre 80 et 90% 1 

>90% 0 

Part des espèces à feuilles 
larges 

< 5% 5 
Un fort recouvrement 

d’espèces à larges feuilles est le 
marqueur d’une pression 

pastorale importante 
(reposoirs, piétinement, 

enrichissement, etc.) et/ou 
d’une eutrophisation* du 

milieu. 

Entre 5 et 10% 4 

Entre 10 et 15% 3 

Entre 15 et 20% 2 

Entre 20 et 25% 1 

>25% 0 

Valeur pastorale 

>60 5 

Une note dégradée pour cet 
indicateur traduit un manque  
d’espèces nutritives pour le 

troupeau, notamment parmi 
les graminées et les 

légumineuses. 

Entre 50 et 60 4 

Entre 40 et 50 3 

Entre 30 et 40 2 

Entre 15 et 30 1 

<15 0 
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Proportion de Graminées fourragères 

> 50% 5 

Une note dégradée pour cet 
indicateur traduit un manque  

de graminées nutritives pour le 
troupeau. 

> 40% 4 

> 30% 3 

> 20% 2 

> 15% 1 

< 15% 0 

Proportion de Légumineuses fourragères 

> 5% 5 

Une note dégradée pour cet 
indicateur traduit un manque  

de légumineuses nutritives 
pour le troupeau. 

> 3% 4 

> 1% 3 

> 0,5% 2 

> 0% 1 

0 0 

Indice de richesse spécifique 

> 20 5 
Une bonne note à cet 

indicateur traduit une diversité 
des niches écologiques 

permettant l'expression d'une 
certaine biodiversité végétale. 

Un note dégradée peut 
découler de pratiques 

intensives sur cette parcelle. 

Entre 15 et 20 4 

Entre 12 et 15 3 

Entre 8 et 12 2 

Entre 5 et 8 1 

< 5 0 

Indice d'équitabilité 

> 0.85 5 

Une note dégradée pour cet 
indicateur indique un 

déséquilibre, avec une ou deux 
espèces dominantes, 

empêchant l'expression 
d'espèces moins compétitives. 

Entre 0.8 et 0.85 4 

Entre 0.75 et 0.8 3 

Entre 0.7 et 0.75 2 

Entre 0.65 et 0.7 1 

<0.65 0 

Indice de diversité 

> 0.9 5 Un indice proche de 1 reflète 
un bon état écologique de la 
parcelle. Au pâturage, une 

prairie diversifiée peut assurer 
une alimentation de qualité 

aux herbivores, puisqu’ils 
pourront sélectionner les 

éléments de meilleure valeur 
alimentaire. 

Entre 0.85 et 0.9 4 

Entre 0.8 et 0.85 3 

Entre 0.7 et 0.8 2 

Entre 0.6 et 0.7 1 

<0.6 0 
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Indicateur de fertilisation 

< 8% 5 

Une note dégradée de cet 
indicateur traduit un 

phénomène d’eutrophisation* 
de la prairie (fertilisation, 

enrichissement, sur-pâturage). 
Ceci tend à diminuer la 

diversité du cortège floristique. 

Entre 8 et 10% 4 

Entre 10 et 12% 3 

Entre 12 et 15% 2 

Entre 15 et 20% 1 

> 20% 0 

Indicateur de 
fermeture du milieu 

Part d’espèces de 
mégaphorbiaie 

< 8% 5 
Une note dégradée sur cet 

indicateur traduit une 
dynamique d’ourlification* 

importante. Une gestion 
irrégulière ou l’abandon de la 

pression pastorale peut 
favoriser l’apparition d’une 

mégaphorbiaie. 

Entre 8 et 10% 4 

Entre 10 et 12% 3 

Entre 12 et 15% 2 

Entre 15 et 20% 1 

> 20% 0 

Part d’espèces arbustives 
ou arborescentes 

< 2% 5 

Une note dégradée sur cet 
indicateur traduit une 

dynamique d’ourlification* 
importante. Une gestion 

irrégulière ou l’abandon de la 
pression pastorale peut 

favoriser l’apparition de haies. 

Entre 2 et 3% 4 

Entre 3 et 4% 3 

Entre 4 et 5% 2 

Entre 5 et 10% 1 

>10% 0 

Présence de ronces 

< 1% 5 
Une note dégradée sur cet 

indicateur traduit une 
dynamique de fermeture de la 
prairie, ou d’une réouverture 

récente. Une gestion 
irrégulière ou l’abandon de la 

pression pastorale peut 
favoriser l’apparition de haies. 

Entre 1 et 2% 4 

Entre 2 et 4% 3 

Entre 4 et 6% 2 

Entre 6 et 8% 1 

>8% 0 

Recouvrement d’espèces 
hélophytes 

< 1% 5 
Une note dégradée sur cet 

indicateur traduit une 
dynamique de fermeture du 

milieu importante. Une gestion 
irrégulière ou l’abandon de la 

pression pastorale peut 
favoriser l’apparition d’une 

roselière. 

Entre 1 et 2% 4 

Entre 2 et 4% 3 

Entre 4 et 6% 2 

Entre 6 et 8% 1 

>8% 0 
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Annexe 13 : Schéma complété des classes d'hydromorphie 
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Prairies hygrophiles* Prairies méso-hygrophiles* 

Jonc noueux  

(Juncus subnodulosus) 

Laîche noire 

(Carex nigra) 

Véronique à écusson 

(Veronica scutellata) 

Scirpe à une écaille 

(Eleocharis uniglumis) 

Populage des marais 

(Caltha palustris) 

Jonc-des-chaisiers glauque 

(Schoenoplectus tabernaemontani) 

Laîche à épis distants 

(Carex distans) 
Prêle des rivières 

(Equisetum fluviatile) 

Gaillet aquatique 

(Galium uliginosum) 

Renoncule flammette 

(Ranunculus flammula) 

Ecuelle-dõeau 

(Hydrocotyle vulgaris) 

Pédiculaire des marais 

(Pedicularis palustris) 

Silène fleur de coucou 

(Lychnis flos-cuculi) 

Pigamon jaune 

(Thalictrum flavum) 

Orchis négligé 

(Dactylorhiza praetermissa) 

Rhinante crête-de-coq 

(Rhinanthus alectorolophus) 

Prairies mésophiles* 

Annexe 14: Présentation de quelques espèces patrimoniales de Picardie 



 

 

 

 



 

 

 

 

RESUME 

Afin de trouver les solutions permettant un équilibre entre le développement d’exploitations 

économiquement viables et la préservation du patrimoine naturel, un programme de maintien de 

l’agriculture en zone humide a été lancé par l’Agence de l’eau Artois-Picardie. Partenaire 

scientifique de ce projet, le Conservatoire d’espaces naturels de Picardie contribue à son volet 

biodiversité à travers une étude agro-écologique des prairies humides de la Moyenne Vallée de la 

Somme. Les données recueillies ont pour but d’identifier les méthodes les plus favorables à 

l’expression d’une diversité floristique au sein de ces parcelles, et de disposer d’un état de référence 

permettant leur évaluation à long terme. Les résultats ont mis en évidence un cortège floristique 

prairial très appauvri. Un apport important de fertilisants (notamment au-delà de 100UN), un régime 

de fauches trop agressif (à partir de 2 coupes par an) ou un surpâturage du troupeau (chargement 

supérieur à 2UGB/ha et/ou temps de pâturage dépassant les 200jours/an) ont révélé sont autant 

d’éléments préjudiciables à la biodiversité végétale des parcelles échantillonnées. La préservation de 

ces espaces aux fonctions aussi bien écologiques, économiques que sociaux, passe par un 

raisonnement à l’échelle plus globale du système d’élevage et surtout par une appropriation par le 

monde agricole des enjeux en cours sur la conservation de ces milieux. 

ABSTRACT 

In order to find the solutions that allow a balance between the development of economically 

viable farms and the preservation of the natural heritage, a program to maintain agriculture in 

wetlands was launched by the Artois-Picardie Water Agency. The Conservatory of Natural Areas of 

Picardy, as a scientific partner of this project, contributes to its biodiversity component through an 

agro-ecological study of the wet meadows of the Mid Valley of the Somme. The collected datas aim 

to identify the most favorable agricultural methods for expressing a floristic diversity within these 

parcels and to have a baseline for their long-term evaluation. The results revealed a highly 

impoverished floral cortège. A high intake of fertilizers (especially above 100UN), an aggressive 

mowing regime (above 2 cuts per year) or an overgrazing of the herd (stacking rates greater than 

2UGB / ha or grazing time exceeding 200 days / year) out showed detrimental effects on the plant 

biodiversity of the sampled plots. The preservation of these areas with ecological, economic and 

social functions requires a reasoning on a more global scale of the livestock system and especially an 

appropriation by the agricultural world of the implications of the conservation of these environments. 

 


